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Liste des abréviations 

EDMT Entente sur le développement du marché du travail 

EPA Équivalent du plan d’action 

PCE Partenariats pour la création d’emploi 

PEMS Prestations d’emploi et mesures de soutien 

PTA Prestations pour travailleurs autonomes 

RHDCC Ressources humaines et Développement des compétences Canada 

SAE Services d’aide à l’emploi 

SSC Subventions salariales ciblées 

Liste de termes 

Équivalent du plan 
d’action  

Le plan d’action décrit les types d’intervention qu’un participant aux 
Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) entreprend pour 
recevoir de l’aide en vue de retourner au travail (notamment la date 
de début et la date de fin des activités). Aux fins d’analyse, 
l’équivalent du plan d’action (EPA) désigne une intervention unique 
ou une série d’interventions distantes d’au plus six mois. Le nombre 
d’EPA ne correspondra pas exactement au nombre de participants, 
car une personne peut avoir plus d’un EPA, mais les chiffres 
devraient être proches. 

Prestataire actif Personne qui reçoit des prestations en vertu de la partie I de la 
Loi sur l’assurance-emploi. Dans le cas des participants aux PEMS, 
ce terme désigne les personnes qui étaient des prestataires actifs 
de l’assurance-emploi au début de leur participation aux PEMS.  

Ancien prestataire 
réadmissible à 
l’assurance-emploi 

Personne qui ne reçoit plus de prestations en vertu de la partie I de la 
Loi sur l’assurance-emploi, mais qui est toujours admissible à des 
prestations en vertu de la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi. 
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Sommaire 

Contexte 

Ce rapport présente les résultats et les conclusions de l’Évaluation sommative des 
Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) offertes dans le cadre de l’Entente 
Canada–Nouvelle-Écosse sur le développement du marché du travail (EDMT Canada–
Nouvelle-Écosse). 

L’évaluation sommative repose sur l’examen des impacts, des résultats et du rapport 
coût-efficacité à long terme des interventions ainsi que sur le respect des principes et des 
lignes directrices énoncés dans la Loi sur l’assurance-emploi et l’EDMT. 

L’évaluation visait la réalisation d’une analyse coûts-bénéfices limitée et a permis 
d’évaluer : 

 les impacts nets1 sur l’emploi, la rémunération et le recours aux prestations d’assurance-
emploi (AE) et d’aide sociale (AS); 

 l’incidence sur l’attitude et la qualité de vie des participants. 

Méthodologie 

La stratégie d’évaluation s’appuie sur de nombreuses sources de données comprenant les 
méthodes quantitatives et qualitatives suivantes : 

 Un total de 24 séances d’entrevue menées auprès d’informateurs clés. 

 Huit groupes de discussion ont été tenus, dont 4 composés de partenaires commu-
nautaires et 4 de participants au programme Développement des compétences (DC). 

 Un sondage en ligne a été mené auprès de 45 employés de Service Canada et de 
47 partenaires communautaires. 

 Un sondage téléphonique a été mené à l’automne de 2007 auprès de 834 participants 
au programme Développement des compétences (on a tenté de communiquer avec 
l’ensemble des participants au programme Développement des compétences de 
l’année 2001). 

 Un sondage téléphonique mené auprès d’un échantillon de 1 002 non-participants qui 
étaient des prestataires de l’assurance-emploi en 2001 (l’intention initiale consistait à 
utiliser cet échantillon en tant que cas témoins pour les besoins de l’analyse des impacts). 

                                                 
1  Les impacts nets désignent l’augmentation ou la diminution des impacts attribuable à la participation au programme 

après avoir contrôlé d’autres facteurs qui auraient pu avoir une incidence sur le résultat observé. En d’autres mots, 
l’augmentation ou la diminution des impacts ne se serait pas produite en l’absence du programme.  
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 Une analyse statistique des données administratives de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) liées à l’Agence du revenu du 
Canada et des données provinciales sur l’aide sociale pour l’ensemble des participants 
à l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse et des prestataires de l’assurance-emploi des 
années 2000 à 2005. 

Il convient de souligner un certain nombre des points forts de la méthodologie d’évaluation. 

 La pondération a été utilisée pour réduire au minimum l’incidence de tout biais de 
non-réponse. 

 Lorsqu’il est devenu évident que les tentatives de créer un groupe de comparaison 
approprié pour les besoins de l’analyse des impacts à l’aide des dossiers administratifs de 
l’assurance-emploi, avaient échoué, une nouvelle approche a été mise au point. 
Plus précisément, après des consultations approfondies auprès des pairs examinateurs 
et des spécialistes internes au sein de RHDCC, il a été convenu que les participants qui 
n’avaient recours qu’aux Services d’aide à l’emploi (SAE) pouvaient être utilisés 
comme groupe de comparaison à traitement limité. 

 Un autre processus de pondération a été utilisé pour créer un groupe de comparaison 
formé de personnes ayant uniquement recours aux SAE dont le profil, avant le 
programme, était très semblable aux participants à chacune des prestations d’emploi 
(Développement des compétences et Subventions salariales ciblées [SSC]), Partenariats 
pour la création d’emploi (PCE) et Prestations pour travailleurs autonomes (PTA) 
visées par l’analyse des impacts nets. En outre, la méthode des écarts dans les 
différences a été employée pour estimer les impacts nets afin de corriger les 
différences mineures relevées dans les caractéristiques observées avant le programme 
et les caractéristiques non observables potentielles (comme la capacité de trouver un 
emploi ou la motivation à cet égard) entre les groupes participants et le groupe de 
comparaison formé de personnes ayant uniquement recours aux SAE. 

Il convient également de souligner la limite principale suivante : 

 Le nombre de cas était insuffisant pour réaliser une analyse des impacts pour les 
anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi2. Par conséquent, l’évaluation 
n’a permis d’examiner que l’impact sur les participants qui étaient des prestataires 
actifs3. 

                                                 
2  Un ancien prestataire réadmissible à l’assurance-emploi est une personne qui ne reçoit plus de prestations en vertu 

de la partie I de la Loi sur l’assurance-emploi, mais qui est toujours admissible à des prestations en vertu de la 
partie II de la Loi sur l’assurance-emploi. 

3  Un prestataire actif est une personne qui reçoit des prestations en vertu de la partie I de la Loi sur l’assurance-
emploi. Dans le cas des participants aux PEMS, ce terme désigne les personnes qui étaient des prestataires actifs de 
l’assurance-emploi au début de leur participation aux PEMS. 
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Principales constatations 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) répondent-elles comme prévu 
aux besoins des employeurs, de la collectivité et de la main-d’œuvre? 

Les informateurs clés sont généralement d’avis que les besoins en constante évolution du 
marché du travail ont influé sur les besoins des employeurs et des travailleurs en 
Nouvelle-Écosse et modifié le type de participants qui demandent de l’aide dans le cadre 
des PEMS. Du côté des employeurs, on note une demande accrue de travailleurs spécialisés. 
Les travailleurs, pour leur part, ont plus de possibilités de trouver un emploi et d’accéder 
à des emplois plus spécialisés, du moins pour ceux qui possèdent la formation et les 
compétences nécessaires. La plupart des informateurs clés ont en effet observé une 
augmentation du nombre de participants dont le niveau d’alphabétisation ou de compétences 
est insuffisant; de participants confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi; de personnes 
qui n’étaient pas des prestataires actifs ou d’anciens prestataires réadmissibles à 
l’assurance-emploi (mais qui demandent de l’aide en vue de réintégrer le marché du 
travail); et de travailleurs sous-employés qui demandent de l’aide pour suivre une 
formation afin de perfectionner leurs compétences. 

La plupart des informateurs clés sont d’avis que les PEMS répondent aux besoins des 
travailleurs en chômage, mais que certains groupes clients sont mal servis. Citons par 
exemple les personnes qui ne sont ni prestataires actifs ni anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi (notamment les jeunes) les travailleurs sous-payés et 
les personnes confrontées à de nombreux obstacles à l’emploi. Ils sont également d’avis 
qu’on ne répond pas adéquatement aux besoins des employeurs (puisque le fardeau 
administratif lié aux SSC rend cette intervention moins intéressante pour les employeurs 
et que la formation du personnel visant à perfectionner les compétences n’est 
habituellement pas admissible à de l’aide dans le cadre des conditions des PEMS.) 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles offertes et mises en 
œuvre de manière efficace? 

Dans l’ensemble, les informateurs clés estiment que les processus d’évaluation, d’achemi-
nement et de répartition ont permis de joindre les participants appropriés et de leur fournir 
les services adéquats. Ils mentionnent cependant que les plans d’action de retour au 
travail constituent un aspect à améliorer. Par exemple, la majorité des informateurs clés 
constatent que certains participants ont bénéficié de programmes et de services sans 
disposer d’un plan d’action de retour au travail clair, et que la qualité des plans d’action 
varie beaucoup. 

Selon les informateurs clés, il règne de bonnes relations de travail entre leurs organisations, 
mais quelques difficultés empêchent une prestation efficiente et efficace des PEMS. 
Par exemple, le personnel de Service Canada a exprimé des inquiétudes à propos de la 
qualité des services qui varie en fonction des partenaires communautaires. 
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Quelle a été la nature de l’expérience des participants relativement au programme?  

De 2000 à 2005, 48 % des participants aux PEMS faisaient uniquement l’objet d’interventions 
des SAE. Trente-six pour cent de l’ensemble des équivalents du plan d’action (EPA)4 
comportaient des interventions relatives au Développement des compétences, ce qui 
représentait un pourcentage beaucoup plus élevé que celui des participants qui recevaient 
des SSC (4 %), étaient visés par des PCE (6 %) ou touchaient des PTA (5 %). Très peu 
de participants (moins de 2 %) recevaient plus d’un type de prestations d’emploi. 

Les participants étaient généralement satisfaits des programmes et des services reçus. 
Le sondage mené auprès des participants au Développement des compétences indiquait 
que 84 % des répondants étaient satisfaits (35 %) ou très satisfaits (49 %) des programmes et 
des services reçus de la part de RHDCC ou de Service Canada. Environ 60 % des 
répondants ayant participé au sondage du Développement des compétences étaient 
satisfaits (34 %) ou très satisfaits (26 %) des services d’orientation qu’ils avaient reçus. 

Plus de la moitié (55 %) des répondants au sondage sur le Développement des compétences 
ont affirmé que leurs programmes et leurs services avaient contribué de façon importante 
(15 %) ou très importante (40 %) à l’obtention de l’emploi occupé le plus longtemps 
depuis le début de leur participation au programme. La moitié (50 %) des répondants au 
sondage sur le Développement des compétences ont affirmé que l’emploi occupé le plus 
longtemps depuis leur participation au programme comportait des exigences précises 
relatives aux études ou aux compétences et qu’ils avaient satisfait à ces exigences grâce aux 
programmes et aux services dont ils avaient bénéficié. 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont-elles aidé les participants à 
trouver et à conserver un emploi? (Impacts et résultats) 

Les impacts nets sur la rémunération, l’assurance-emploi et l’aide sociale ont été estimés 
pour les participants au Développement des compétences, aux SSC et aux PCE qui 
étaient des prestataires actifs. Ces impacts sur le revenu total 5, l’assurance-emploi et 
l’aide sociale ont été estimés pour les participants aux PTA qui étaient prestataires actifs. 

Pour ce faire, on a comparé leurs résultats à ceux des participants aux Services d’aide à 
l’emploi (SAE) uniquement, qui ont servi de groupe de comparaison à traitement limité. 

Développement des compétences 

Les prestataires actifs qui ont participé au Développement des compétences ont connu 
une augmentation cumulative nette statistiquement significative de la rémunération de 
8 207 $ après le programme (3 ans). La participation aux interventions en matière de 
Développement des compétences a également augmenté le montant de prestations 
d’assurance-emploi reçu de 1 469 $ et a réduit celui des prestations d’aide sociale de 
412 $, ce qui correspond à une augmentation annuelle statistiquement significative de la 

                                                 
4  Aux fins d’analyse, l’équivalent du plan d’action (EPA) est défini comme une intervention unique ou comme une 

série d’interventions distantes d’au plus six mois. 
5  Le revenu total a été utilisé pour l’analyse des participants aux PTA puisque les données (des employeurs) ne 

comprennent pas le revenu d’autres sources, par exemple le revenu d’entreprise ou le revenu professionnel 
provenant d’un travail indépendant. 
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rémunération de 2 736 $, du recours à l’AE de 490 $, et à une baisse statistiquement 
significative de 137 $ du recours à l’aide sociale pendant la période suivant la fin du 
programme.  

Les participants au Développement des compétences ont connu une augmentation 
statistiquement significative du nombre de mois où ils ont occupé un emploi à temps plein 
et une baisse correspondante du nombre de mois où ils ont occupé un emploi à temps 
partiel. L’emploi à temps plein s’est accru de 0,8 mois (passant de 6,9 à 7,7 mois), tandis 
que l’emploi à temps partiel a diminué de 0,8 mois (passant de 1,4 à 0,6 mois). 

Subventions salariales ciblées 

Les prestataires actifs qui ont participé aux Subventions salariales ciblées (SSC) ont 
connu une augmentation cumulative nette statistiquement significative de la rémunération 
de 13 716 $ pendant la période suivant la fin du programme. La participation aux SSC a 
également fait diminuer de 746 $ le recours à l’aide sociale, ce qui correspond à une 
augmentation annuelle statistiquement significative de 4 572 $ de la rémunération et une 
diminution de 249 $ du recours à l’aide sociale pendant la période qui a suivi la fin du 
programme. Les impacts estimés sur le recours à l’assurance-emploi n’étaient pas 
statistiquement significatifs. 

Partenariats pour la création d’emploi 

Les prestataires actifs qui ont participé aux Partenariats pour la création d’emploi (PCE) 
ont connu une baisse statistiquement significative de 684 $ du recours à l’aide sociale, 
soit l’équivalent d’une baisse annuelle de 228 $ du recours à l’aide sociale pendant la 
période suivant la fin du programme. Les impacts estimés sur la rémunération et le 
recours à l’assurance-emploi n’étaient pas statistiquement significatifs. 

Prestations pour travailleurs autonomes 

Pour ce qui est des prestataires actifs qui ont participé aux Prestations pour travailleurs 
autonomes (PTA), ils ont connu une diminution statistiquement significative du revenu 
cumulatif total de 14 577 $ pendant la période qui a suivi la fin du programme6. 
La participation aux PTA a également engendré une baisse significative de 3 513 $ du 
recours à l’assurance-emploi, soit une baisse annuelle statistiquement significative de 
4 859 $ en rémunération et de 1 171 $ du recours à l’assurance-emploi pendant la période 
suivant la fin du programme. Il n’y a eu aucun impact significatif sur le recours à l’aide 
sociale. 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles associées à l’attitude 
des participants et à leur qualité de vie?  

De nombreux participants au Développement des compétences étaient d’avis que les 
programmes et services dont ils avaient bénéficié leur avaient permis de trouver un 
                                                 
6  De prime abord, cette importante baisse du revenu pour les PTA étonne. Toutefois, il faut noter que la rémunération 

est étroitement liée au succès de l’entreprise et qu’un pourcentage important d’entreprises fera faillite au cours des 
premières années, entraînant ainsi une perte de revenu, quelle que soit la formation reçue dans le cadre des PTA. 
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emploi. Plus de la moitié (55 %) des répondants au sondage sur le Développement des 
compétences ont indiqué que leurs programmes et leurs services avaient joué un rôle 
important (15 %) ou très important (40 %) dans l’obtention de l’emploi occupé le plus 
longtemps depuis leur participation au programme. De même, la moitié (50 %) des 
répondants au sondage sur le Développement des compétences ont indiqué que l’emploi 
occupé le plus longtemps depuis leur participation au programme comportait des 
exigences précises relatives aux études ou aux compétences et qu’ils avaient satisfait 
à ces exigences grâce aux programmes et aux services dont ils avaient bénéficié. 
Les constatations tirées du sondage correspondent aux commentaires des participants au 
sondage sur le Développement des compétences dans le cadre des groupes de discussion. 
Par exemple, les participants au groupe de discussion ont indiqué que les titres de 
compétences qu’ils ont obtenus (comme le certificat décerné après avoir réussi un cours 
de formation) leur avaient ouvert des possibilités. 

Les bénéfices produits par les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
compensent-ils les coûts? 

L’évaluation coûts-bénéfices des PEMS consiste à comparer les avantages découlant de 
la participation au programme avec les coûts de ce dernier. L’analyse a été réalisée dans 
une optique sociale globale et dans l’optique des participants pour une période de six ans 
(l’année du début de la demande de prestations et les cinq années suivantes). 

L’analyse coûts-bénéfices est limitée en ce sens qu’elle ne tient pas compte de tous les 
coûts et bénéfices sur le plan social global. Il est difficile d’attribuer une valeur pécuniaire 
aux avantages sociaux tels qu’une meilleure confiance en soi, la réduction de la criminalité, 
le bien-être familial et l’état de santé des participants aux PEMS. En outre, les détails des 
sommes déboursées par les participants aux PEMS n’étaient pas accessibles. 

L’analyse coûts-bénéfices limitée est également une analyse d’équilibre partiel puisqu’elle ne 
tient pas compte de l’effet de déplacement (étant donné que les participants aux PEMS 
occupent maintenant des postes qui auraient pu être dotés par des non-participants qualifiés). 
Les non-participants déplacés et sans emploi peuvent se trouver socialement désavantagés 
par rapport aux participants aux PEMS occupant un emploi qui, eux, y gagnent en 
avantages sociaux : 

 Les bénéfices découlant de la participation au Développement des compétences ou aux 
Subventions salariales ciblées (SSC)7 ont été mesurés d’après les augmentations de la 
rémunération actualisée8 qui peuvent être attribuées à la participation à ces initiatives. 

 Les coûts mesurés correspondent aux coûts du programme. Aucun taux d’actualisation 
n’a été appliqué au programme, car ces coûts doivent s’appliquer pendant l’année du 
début de la demande.  

                                                 
7  Puisque l’augmentation de la rémunération cumulative dans le cadre des PCE n’était pas statistiquement 

significative et était négative pour les PTA, aucune analyse coûts-bénéfices n’a été effectuée pour ces interventions. 
8  Dans le cadre de l’analyse, un taux d’actualisation de 4 % a été appliqué aux augmentations ou aux diminutions 

nettes dans la rémunération fournie par l’analyse des impacts. 
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Les interventions en matière de Développement des compétences et de SSC ont donné 
les résultats suivants : 

 Pour ce qui est du Développement des compétences, les augmentations de la 
rémunération cumulative actualisée (allant de 6 810 $ à 7 093 $) obtenue par les 
participants au Développement des compétences étaient plus faibles que les coûts 
moyens du programme (8 124 $) des interventions en matière de Développement des 
compétences. Cependant, la tendance en matière de rémunération indique que les 
augmentations de la rémunération pourraient perdurer après la période d’observation 
ayant fait l’objet de l’analyse coûts-bénéfices. Si la rémunération des participants était 
mesurée pendant encore deux ou trois ans, l’écart entre les coûts du Développement 
des compétences et l’augmentation cumulative de la rémunération pourrait être 
considérablement réduit, voire éliminé. 

 Dans le cas des SSC, la rémunération cumulative actualisée (estimée entre 20 135 $ 
et 22 477 $) reçue par les participants aux SSC a dépassé les coûts moyens du 
programme (5 493 $) pour les interventions relatives aux SSC. 

Principales conclusions 

Compte tenu du récent transfert de responsabilité de l’Entente sur le développement du 
marché du travail (EDMT) à la Nouvelle-Écosse et sur la foi des constatations de 
l’évaluation, voici les conclusions de l’évaluation sommative :  

 Parmi les quatre PEMS ayant fait l’objet d’un examen dans le cadre de la présente 
évaluation, les prestations de Développement des compétences et des Subventions 
salariales ciblées (SSC) ont eu un effet positif sur les participants actifs de 
l’assurance-emploi. Les participants au Développement des compétences ont connu 
une augmentation de la durée de l’emploi et de la rémunération, alors que les 
participants aux SSC ont connu un gain au niveau de la rémunération.  

 La planification de la mise en œuvre des Prestations d’emploi et mesures de soutien 
(PEMS) devrait tenir compte des nouvelles tendances relatives au marché du travail en 
Nouvelle-Écosse, des besoins des employeurs (conditions socioéconomiques, professions 
recherchées, secteurs en déclin ou en expansion, futures possibilités d’emploi, 
consultation avec les employeurs, etc.) et de la complémentarité avec les autres 
programmes d’emploi.  

 En plus de répondre aux besoins des particuliers, les PEMS peuvent aussi être axées 
sur les professions recherchées afin de répondre aux besoins des employeurs et de 
cibler les pénuries.  

 Compte tenu du petit nombre d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi 
en Nouvelle-Écosse, l’analyse des impacts n’a pu être effectuée. Un sondage continu 
de suivi auprès de ces clients peut s’avérer une précieuse source de renseignements. 

 Il est important que les futures évaluations soient axées sur l’évaluation des impacts à 
long terme des PEMS et sur leur rapport coût-efficacité. 
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Réponse de la direction 

Contexte 

L’évaluation sommative de l’Entente Canada–Nouvelle-Écosse sur un cadre d’établissement 
de partenariats stratégiques (appelée aussi l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse) couvre une 
période de cinq ans, soit de 2000 à 2005. L’entente en question consistant en un 
partenariat stratégique, des Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont été 
offertes dans le cadre d’une EDMT dont la gestion a été assurée conjointement par le 
Canada et la Nouvelle-Écosse. En juillet 2009, la responsabilité entière à l’égard de 
l’EDMT a été confiée à la Nouvelle-Écosse, qui a alors pris en charge la tâche de 
concevoir et de fournir les programmes offerts dans le cadre de l’EDMT. 

L’évaluation sommative, entreprise sous la supervision du Comité conjoint d’évaluation 
Canada–Nouvelle-Écosse (CCE), a porté surtout sur les impacts à long terme (de trois à 
cinq ans), les résultats et le rapport coût-efficacité des interventions. Le CCE actuel a 
passé en revue les constatations et les conclusions tirées au terme de l’évaluation en vue 
de déterminer celles qui demeurent pertinentes pour la conception et l’exécution des 
programmes offerts dans le cadre de l’EDMT en Nouvelle-Écosse aujourd’hui et à 
l’avenir. 

Il y a lieu de noter une importante limite : comme le nombre de cas était insuffisant pour 
réaliser une analyse des impacts pour les anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-
emploi, l’évaluation n’a permis d’examiner les impacts que sur les participants qui étaient 
des prestataires actifs. 

But de la réponse de la direction 

L’évaluation sommative de l’EDMT est un outil important qui vient appuyer la prise de 
décisions fondées sur des données probantes visant à améliorer les services et programmes 
d’emploi. En répondant aux constatations faites dans le cadre de l’évaluation sommative, 
la direction détermine les mesures à prendre pour améliorer la conception et l’administration 
des prestations et des services d’emploi en Nouvelle-Écosse et pour accroître sa capacité 
de répondre aux besoins des clients et de réagir aux conditions du marché.  

Constatations de l’évaluation et réponses 

Principales constatations positives 

RHDCC et la Nouvelle-Écosse sont satisfaits des principales constatations positives qui 
ont été signalées dans l’évaluation sommative : 

 Les informateurs clés sont généralement d’avis que les Prestations d’emploi et 
mesures de soutien (PEMS) répondent aux besoins des chômeurs de la Nouvelle-
Écosse et que les processus d’évaluation, d’acheminement et de répartition ont permis 
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de rejoindre les candidats appropriés et de leur offrir les services dont ils ont besoin. 
Ils ont également exprimé l’avis qu’il règne une saine relation de travail entre 
Service Canada et les partenaires communautaires. 

 Les participants au programme Développement des compétences (DC) se sont dits très 
satisfaits des programmes et des services obtenus. Ils ont signalé que ces interventions 
avaient été très importantes pour obtenir les compétences requises qui leur ont permis 
d’occuper leur emploi le plus durable depuis leur participation au programme. 

 L’analyse des impacts nets a révélé que la rémunération des participants au programme 
Développement des compétences tend à augmenter au fil des années et que la 
participation au Développement des compétences était associée à une diminution du 
recours à l’aide sociale ainsi qu’à une hausse du nombre de mois passés à occuper 
un emploi à temps plein. 

 Les participants au programme Subventions salariales ciblées (SSC) ont constaté une 
hausse de leur rémunération et une baisse du recours à l’aide sociale. En outre, les 
augmentations de la rémunération actualisée obtenues par les participants au 
programme SSC ont dépassé les coûts moyens du programme. 

Constatations et conclusions nécessitant la prise de mesures 
de suivi 

1. Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) répondent-elles comme 
prévu aux besoins des employeurs, de la collectivité et de la main-d’œuvre? 

Constatations 

 La plupart des informateurs clés sont d’avis que les PEMS répondent aux besoins des 
travailleurs en chômage, mais que certains groupes clients sont mal servis. Citons par 
exemple les personnes qui ne sont ni prestataires actifs ni anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi (notamment les jeunes), les travailleurs sous-payés et 
les personnes confrontées à de nombreux obstacles à l’emploi. 

 Les besoins en constante évolution du marché du travail ont influé sur les besoins des 
employeurs et des travailleurs en Nouvelle-Écosse et ont modifié le type de participants 
qui demandent de l’aide dans le cadre des PEMS. En réponse aux besoins accrus des 
employeurs pour des travailleurs qualifiés, les informateurs clés ont constaté une 
augmentation du nombre de participants dont le niveau d’alphabétisation et de 
compétences est insuffisant, de participants confrontés à de nombreux obstacles à 
l’emploi, de personnes qui n’étaient pas des prestataires actifs ou d’anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi et de travailleurs sous-employés qui demandent 
de l’aide pour suivre une formation afin de perfectionner leurs compétences. 

 Les informateurs clés sont d’avis que l’on ne répond pas adéquatement aux besoins 
des employeurs, car le fardeau administratif lié aux SSC rend cette intervention moins 
intéressante, et les membres du personnel en place ne sont habituellement pas 
admissibles à une aide au titre des PEMS en vue de perfectionner leurs compétences. 
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Réponse 

 La Nouvelle-Écosse est d’accord avec la constatation suivant laquelle l’évolution du 
marché du travail a modifié l’éventail des participants qui demandent de l’aide au 
titre des PEMS. Nous continuerons à chercher des possibilités d’adapter davantage les 
programmes afin de répondre aux besoins changeants du marché du travail.  

La Nouvelle-Écosse a mené des séances de mobilisation des intervenants dans quatre 
régions de la province. Ces intervenants ont offert des renseignements sur la manière 
dont la N.-É. pourrait aider les fournisseurs de services d’emploi à fournir des 
services à la clientèle dans un marché du travail en évolution.  

Les messages clés suivants ont été formulés en rétroaction : 

o Marketing et promotion accrus des programmes du marché du travail 

o Appui à la formation en milieu de travail pour les petites entreprises 

o Programmes plus longs assortis d’un suivi accru postérieur à l’intervention 

o Mobilisation accrue des employeurs 

 La Nouvelle-Écosse reconnaît que les travailleurs non admissibles à l’assurance-
emploi et les travailleurs sous-employés tireraient eux aussi profit d’un accès à des 
programmes d’emploi. En juillet 2008, l’Entente Canada–Nouvelle-Écosse sur le 
marché du travail (EMT) a été signée. En vertu de cette entente, les programmes liés au 
marché du travail peuvent être offerts à un éventail de groupes clients qui ne sont pas 
admissibles aux prestations d’emploi offertes dans le cadre de l’Entente sur le 
développement du marché du travail (EDMT). Ces groupes comprennent notamment 
les chômeurs sans participation récente à la vie active (p. ex. immigrants, jeunes et 
nouveaux arrivants sur le marché du travail) et les travailleurs peu spécialisés. La 
Nouvelle-Écosse est actuellement à la recherche de moyens de mieux harmoniser la 
planification et l’exécution de l’EMT et de l’EDMT de manière que les Néo-Écossais 
aient accès à des programmes et des services liés au marché du travail qui les aident à 
chercher, à obtenir et à conserver un emploi rémunérateur.  

 On reconnaît que le déroulement des interventions en matière de Subventions salariales 
ciblées (SSC) est alourdi par un fardeau administratif, en partie en raison des exigences 
en matière de reddition de comptes. La Nouvelle-Écosse met en place un nouveau 
régime de gestion des ententes, le Système de soutien aux programmes relatifs au 
marché du travail (SSPMT), qui aura pour effet de réduire au minimum les exigences 
administratives grâce à la technologie. 

Le SSPMT est un système de gestion des programmes axés sur la TI qui a été créé 
pour permettre à la Nouvelle-Écosse de respecter son engagement de passer du 
Système commun pour les subventions et les contributions au SSPMT d’ici le mois 
de juillet 2012. Le régime intégré d’administration et d’exécution des programmes 
qu’offre le SSPMT maximise les économies au niveau du personnel et assure l’excellence 
de l’exécution des programmes pour les clients. L’intégration administrative des 
programmes offerts dans le cadre de l’EDMT et de l’EMT permet une simplification 
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accrue des services de bout en bout, soit du préemploi à la formation en milieu 
de travail. 

La conception et la mise en œuvre du système devraient se dérouler en deux phases 
au cours des deux prochaines années. La première phase, celle du « Module de 
gestion de l’entente », a été lancée en novembre 2010. La deuxième phase, celle du 
« Module de gestion des cas », est prévue pour le mois de février 2012. Une fois la 
deuxième phase entamée, les capacités de production de rapports et de prestation de 
renseignements opérationnels seront disponibles. 

2. Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles offertes et mises 
en œuvre de manière efficace? 

Constatations 

 Les plans d’action de retour au travail constituent un aspect à améliorer. La majorité 
des informateurs clés ont constaté que certains participants ont bénéficié de programmes 
et de services sans disposer d’un plan d’action de retour au travail clair et que la 
qualité des plans d’action varie beaucoup. 

Réponse 

 La Nouvelle-Écosse reconnaît l’importance des plans d’action de retour au travail dans 
l’exécution de programmes et de services efficaces aux participants aux PEMS, et elle 
travaillera en collaboration avec les organisations concernées pour assurer l’amélioration 
constante de la qualité et de l’uniformité de ces plans.  

3. Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont-elles aidé les participants à 
trouver et à conserver un emploi? (Impacts et résultats) 

Constatations 

 Les prestataires actifs qui ont participé au programme Prestations pour travailleurs 
autonomes (PTA) ont constaté une diminution statistiquement significative du revenu 
cumulatif total de 14 577 $, et une baisse de 3 513 $ du recours à l’assurance-emploi 
pendant la période qui a suivi la fin du programme, ce qui correspond annuellement 
à une baisse de 4 859 $ de la rémunération et de 1 171 $ du recours à l’assurance-
emploi. 

Réponse 

 La Nouvelle-Écosse prend note de la constatation selon laquelle les participants au 
programme Prestations pour travailleurs autonomes (PTA) ont connu une baisse de 
rémunération. Il est important de noter que les interventions au chapitre des PTA 
représentent environ 5 % des interventions totales et 6 % du financement annuel au 
titre de l’EDMT en Nouvelle-Écosse, et qu’elles visent un groupe client en particulier 
qui démontre un intérêt et une aptitude pour l’entreprenariat. Le succès des 
participants au programme PTA est étroitement lié à la survie et au succès des 
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entreprises exploitées par les travailleurs autonomes. Les récentes statistiques ont 
révélé un taux de survie de 50 % des petites entreprises en Nouvelle-Écosse.  

 Nous souscrivons à la recommandation de joindre les clients dans les prochaines 
évaluations pour évaluer les impacts à long terme (cinq à dix ans) des PEMS.  

4. Les bénéfices produits par les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
compensent-ils les coûts? 

Constatations 

 Dans le cas du Développement des compétences, les augmentations de la rémunération 
actualisée que les participants ont obtenues étaient inférieures aux coûts moyens du 
programme au chapitre des interventions. Toutefois, la tendance à la hausse de la 
rémunération permet de croire que les augmentations de la rémunération pourraient 
subsister après la période d’observation ayant fait l’objet de l’analyse coût-efficacité. 

Réponse 

 La Nouvelle-Écosse reconnaît que les augmentations de la rémunération actualisée 
des participants au programme Développement des compétences n’ont pas excédé le 
coût moyen des interventions dans le cadre du programme au cours de la période 
postérieure à la participation au programme qui a fait l’objet de l’étude. Il est 
important de noter que les estimations des impacts nets ont révélé une tendance 
positive au chapitre des augmentations de la rémunération, ce qui donne à penser que 
les impacts pourraient subsister une fois la période d’observation terminée. En outre, 
les participants au programme Développement des compétences peuvent continuer 
d’acquérir des compétences et de l’expérience sur le marché du travail au fil des 
années, ce qui pourrait leur permettre d’accroitre davantage leur participation à la vie 
active. Dans ce contexte, il est important que les prochaines évaluations visent à 
évaluer les impacts et l’efficacité à long terme des PEMS. 

Principales conclusions 

Constatations 

 La planification de la mise en œuvre des Prestations d’emploi et mesures de soutien 
(PEMS) devrait tenir compte des nouvelles tendances relatives au marché du travail en 
Nouvelle-Écosse, des besoins des employeurs (conditions socioéconomiques, professions 
recherchées, secteurs en déclin ou en expansion, perspectives d’emplois futurs, 
consultation avec les employeurs, etc.) et de la complémentarité avec les autres 
programmes d’emploi. 

 On pourrait axer les PEMS sur les professions recherchées afin de répondre aux 
besoins des employeurs et de remédier aux pénuries relevées. 
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 Un sondage continu de suivi auprès d’anciens prestataires réadmissibles à 
l’assurance-emploi en Nouvelle-Écosse pourrait se révéler une précieuse source de 
renseignements. 

 Il est important que les prochaines évaluations soient axées sur l’évaluation des impacts 
à long terme des PEMS ainsi que sur leur rapport coût-efficacité.  

Réponse 

 La Nouvelle-Écosse admet que la planification de la mise en œuvre des PEMS devrait 
tenir compte des tendances sur le marché du travail, des besoins des employeurs et de 
la complémentarité avec les autres programmes d’emploi.  

 La Nouvelle-Écosse étudie à l’heure actuelle des stratégies en vue de mieux harmoniser 
les programmes liés au marché du travail en Nouvelle-Écosse aux priorités provinciales 
et entre eux. Elle pourra ainsi planifier et exécuter de manière plus efficace et efficiente 
les programmes et les services offerts aux Néo-Écossais. En outre, la Nouvelle-Écosse 
se fonde, pour prendre des décisions sur la planification des programmes, sur les 
renseignements les plus récents sur le marché du travail. 

 Comme la pénurie de main-d’œuvre s’aggrave, la Nouvelle-Écosse veillera à ce que 
les besoins des employeurs soient pris en compte dans les décisions sur les programmes 
et les politiques en matière de marché du travail grâce, au moyen notamment de 
consultations générales ou propres à un secteur en particulier et des recherches sur le 
marché du travail. 

 Nous souscrivons à la constatation selon laquelle on peut axer les PEMS sur les 
professions recherchées afin de répondre aux besoins des employeurs et de remédier 
aux pénuries de compétences relevées. On pourrait ainsi répondre aux besoins changeants 
du marché du travail et tirer parti des nouvelles possibilités économiques. La province 
a pour principale priorité non seulement de mettre l’accent sur la formation pour les 
professions recherchées, mais aussi de veiller à ce que ces professions représentent un 
avantage pour le marché du travail en Nouvelle-Écosse. À cette fin, elle a recours à la 
meilleure information disponible sur le marché du travail, elle mobilise les intervenants 
de manière significative et elle met en place des programmes à la fois efficients 
et efficaces. 

 La Nouvelle-Écosse constate elle aussi qu’il faut obtenir des renseignements supplémen-
taires sur les impacts qu’ont eus les PEMS sur les anciens prestataires réadmissibles 
à l’assurance-emploi. L’instauration du Système de soutien aux programmes relatifs 
au marché du travail (SSPMT) permettra à la province de recueillir de manière plus 
efficace les données sur les clients individuels (notamment les anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi) au moyen d’un suivi auprès des clients qui sera 
pris en charge par le système.  

 La Nouvelle-Écosse admet qu’il est important d’évaluer les impacts à long terme 
(cinq à dix ans) des PEMS ainsi que leur rapport coût-efficacité. 
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Conclusion 

Les constatations découlant de l’évaluation sommative de l’Entente Canada–Nouvelle-Écosse 
soutiennent la prise de décisions fondée sur des données probantes en matière d’utilisation 
stratégique des programmes offerts dans le cadre de l’Entente sur le développement du 
marché du travail (EDMT). Ces constatations ont permis de cerner les aspects de la 
conception et de l’exécution des programmes offerts dans le cadre de l’EDMT qui 
nécessitent des améliorations afin de mieux relever les défis du marché du travail de la 
Nouvelle-Écosse. Dans le cadre de ses réunions, le Comité de gestion de l’EMDT 
surveillera les progrès réalisés à la suite de la mise en œuvre des mesures proposées par la 
direction et en rendra compte sur une base permanente. 
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1. Introduction et contexte de l’évaluation 

Ce rapport présente les constatations et les conclusions de l’Évaluation sommative des 
Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) offertes dans le cadre de l’Entente sur 
le développement du marché du travail (EDMT) Canada–Nouvelle-Écosse. Il s’articule 
ainsi : 

 L’introduction donne un aperçu de l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse, de même 
qu’une idée générale des enjeux et des questions d’évaluation. 

 La section 2 donne un résumé des méthodes d’évaluation. 

 La section 3 présente les principales constatations pour chacune des questions 
d’évaluation. 

 La section 4 donne une vue d’ensemble des constatations et des conclusions. 

1.1 Renseignements généraux sur l’Entente sur le 
développement du marché du travail Canada–
Nouvelle-Écosse 

L’Entente Canada–Nouvelle-Écosse sur un cadre pour l’établissement de partenariats 
stratégiques (aussi appelée EDMT Canada–Nouvelle-Écosse) a été signée en avril 1997. 
En vertu de cette entente, les deux gouvernements se sont engagés à travailler ensemble 
et à coordonner leurs efforts afin d’améliorer les programmes et services de développement 
du marché du travail. L’entente reconnaissait en outre les liens entre le développement du 
marché du travail, le développement économique et l’élaboration de politiques sociales.  

L’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse consistait en une entente de cogestion qui prévoyait 
la mise en œuvre des PEMS en Nouvelle-Écosse. Une EDMT Canada–Nouvelle-Écosse 
de transfert a été signée le 13 juin 2008. En vertu de la nouvelle EDMT, la Nouvelle-
Écosse assume la responsabilité de concevoir et de fournir des PEMS. Le transfert de 
l’EDMT est entré en vigueur le 1er juillet 2009. 

Les PEMS fournies en vertu de l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse visent à aider les 
personnes sans emploi à se préparer à chercher, à obtenir et à conserver un emploi. 

Les prestations d’emploi permettent aux personnes admissibles de mettre leurs compétences 
à niveau, d’acquérir une expérience de travail ou de démarrer leur propre entreprise. 
Elles offrent aussi des subventions salariales aux employeurs pour les encourager à offrir 
des possibilités d’expérience de travail ou à créer des emplois. Quatre prestations d’emploi 
sont offertes dans l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse : 

 Les prestations pour le Développement des compétences (DC) permettent aux personnes 
admissibles d’assumer les coûts liés aux cours de formation sur les compétences et de 
payer les dépenses connexes engagées dans le cadre de la participation à un programme 
de formation d’un établissement reconnu. 
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 Les Prestations pour les travailleurs autonomes (PTA) offrent aux personnes admissibles 
un soutien financier, une aide à la planification et du mentorat durant le démarrage de 
leur entreprise. 

 Les Partenariats pour la création d’emplois (PCE) offrent aux personnes admissibles 
des occasions d’acquérir une expérience de travail appréciable qui pourra les aider à 
obtenir un emploi permanent. 

 Les Subventions salariales ciblées (SSC) offrent une aide aux personnes qui éprouvent 
des difficultés à trouver du travail sous forme de subventions salariales temporaires 
pour encourager les employeurs à les embaucher, ce qui procure de l’expérience de 
travail. à ces personnes 

Les mesures d’aide à l’emploi offrent une aide financière aux promoteurs admissibles 
dont les projets ou initiatives fournissent des services d’aide à l’emploi aux personnes 
sans emploi ou renforcent la capacité de répondre aux besoins en ressources humaines et 
de réagir aux changements observés dans la population active. Deux mesures d’aide à 
l’emploi sont comprises dans l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse : 

 Les Services d’aide à l’emploi (SAE) permettent aux organisations de fournir des 
services d’aide à l’emploi aux personnes sans emploi pour les aider à trouver et à 
conserver un travail. Ces services peuvent comprendre le counseling d’emploi, les 
compétences de recherche d’emploi, les services de placement en emploi et l’information 
sur le marché du travail. 

 Les Partenariats sur le marché du travail (PMT) encouragent et soutiennent les 
employeurs, les employés ou encore les associations d’employeurs et la population en 
général à améliorer leur capacité de tenir compte des exigences relatives aux ressources 
humaines et à mettre en œuvre les mesures d’adaptation de la main-d’œuvre. 

1.2 Objectifs d’évaluation, enjeux et questions 

1.2.1 Objectifs d’évaluation 
L’évaluation sommative portait principalement sur l’examen des impacts à long terme, 
des résultats et de la rentabilité des Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
ainsi que sur la concrétisation des principes et des lignes directrices établis dans la Loi sur 
l’assurance-emploi et l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse. L’évaluation comportait une 
analyse coûts-bénéfices restreinte qui a permis d’évaluer les aspects suivants : 

 Les impacts nets9 sur l’emploi, la rémunération et le recours aux prestations 
d’assurance-emploi et d’aide sociale. 

 Les incidences sur les attitudes des participants et leur qualité de vie. 

                                                 
9  Les impacts nets désignent l’augmentation ou la diminution des impacts attribuable à la participation au programme 

après avoir contrôlé d’autres facteurs qui auraient pu avoir une incidence sur le résultat observé. En d’autres mots, 
l’augmentation ou la diminution des impacts ne se serait pas produite en l’absence du programme. 
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1.2.2 Enjeux et questions d’évaluation 
Les enjeux et les questions d’évaluation sont présentés dans le tableau 1.1. 

Tableau 1.1 
Enjeux et questions d’évaluation 

Enjeu – Raison d’être 

Question 1 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) répondent-elles comme 
prévu aux besoins des employeurs, de la collectivité et de la main-d’œuvre? 
1a - Quels besoins les PEMS devaient-elles combler? 
1b - Les PEMS sont-elles toujours pertinentes pour ces besoins? Quels sont les écarts entre les 
besoins et les programmes et services fournis? 
1c - Existe-t-il des moyens plus efficaces ou efficients de répondre à ces besoins? 
1d - Les PEMS financées dans le cadre de cette entente se trouvent-elles à chevaucher ou à 
compléter d’autres programmes et services offerts? 

Enjeu – Conception, exécution et mise en œuvre 

Question 2 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles offertes et mises 
en œuvre de manière efficace et comme prévu? 
2a - Comment le concept du plan d’action fonctionne-t-il? 
2b - Quelle a été l’expérience des participants relativement à l’élaboration des plans d’action et 
au choix des PEMS? 
2c - Les processus d’évaluation, d’acheminement et de répartition permettent-ils d’obtenir des 
PEMS appropriées pour les participants admissibles? 

Enjeu – Caractéristiques des participants 

Question 3 : Qui sont les participants aux Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS)? 
Les profils des participants laissent-ils entrevoir des obstacles à l’équité ou à l’emploi? 
3a - Quelles sont les caractéristiques démographiques ou professionnelles des participants à 
leur arrivée? 
3b - Dans quelle mesure les participants admissibles ont-ils accès aux PEMS et les utilisent-ils – 
par type d’intervention? Sont-elles accessibles dans toutes les régions (Cap-Breton, Nord de la 
Nouvelle-Écosse, Halifax, Côte sud et Vallée) et par priorité de participants? 

Enjeu – Facteurs propres aux Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 

Question 4 : Quelle a été la nature de l’expérience des participants relativement au programme? 
4a - Quelles étaient les caractéristiques de la participation des participants aux PEMS? 
4b - Quel est le taux de satisfaction des participants par rapport aux programmes et aux services 
dont ils bénéficient? Existe-il des obstacles à la participation? À quel point les participants jugent-
ils utiles les services reçus pour les aider à choisir des interventions et à trouver du travail? 
4c - Quel a été l’impact de la participation des participants sur leur employabilité? 

Enjeu – Impacts 

Question 5 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont-elles aidé les 
participants admissibles à se préparer à la recherche d’emploi, à trouver un emploi et à le 
conserver? Pourquoi? 
5a – La participation aux PEMS est-elle associée à l’emploi après le programme? 
5b - La participation aux PEMS est-elle associée au nombre de semaines travaillées au cours de 
la période qui a suivi le programme?  
5c - La participation aux PEMS est-elle associée à la rémunération individuelle au cours de la 
période qui a suivi le programme? 
5d - La participation aux PEMS est-elle associée aux prestations d’assurance-emploi et d’aide 
sociale reçues au cours de la période qui a suivi le programme? 
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Enjeu – Attitude des participants et qualité de vie 

Question 6 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles associées au 
bien-être des participants et à leur attitude à l’égard du travail et de l’apprentissage? 
6a - Comment les participants perçoivent-ils les impacts de leur participation aux PEMS sur leur 
qualité de vie et leur attitude? 

Enjeu : Rentabilité 

Question 7 : Les bénéfices produits par les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
compensent-ils les coûts? 

 
 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre de l’Entente Canada–
Nouvelle-Écosse sur le développement du marché du travail 

5 

2. Méthodologie d’évaluation 

2.1 Résumé des méthodes d’évaluation 
La stratégie d’évaluation était fondée sur de nombreuses sources de données provenant de 
méthodes quantitatives et qualitatives : 

 Un total de 24 informateurs clés interrogés en deux étapes. 

o À la première étape, huit séances d’entrevue ont été menées auprès de 7 employés 
de Service Canada et de 2 représentants du ministère des Services communautaires 
de la Nouvelle-Écosse. 

o À la deuxième étape, 15 entrevues ont été menées pour répondre à des questions 
d’évaluation plus larges auprès de 7 employés du personnel du bureau local de 
Service Canada, de 6 employés de partenaires communautaires de Service Canada 
(aussi appelés fournisseurs de services externes) et de 2 représentants du ministère 
des Services communautaires de la Nouvelle-Écosse. 

 Huit séances de groupe de discussion, 4 groupes étant composés de partenaires 
communautaires (à Sydney, Halifax, Kentville et Truro) et 4 autres de participants au 
programme de Développement des compétences (à Sydney, Halifax, Kentville et 
New Glasgow). 

 Un sondage en ligne auprès de 45 employés de Service Canada et de 47 partenaires 
communautaires. 

 Un sondage téléphonique auprès de 834 participants au Développement des compétences 
(année 2001) mené à l’automne 2007. Seuls des prestataires actifs10 ont été 
sélectionnés pour participer au sondage, puisque les anciens prestataires réadmissibles 
à l’assurance-emploi11 ne représentaient qu’une faible proportion du nombre total de 
participants au programme de Développement des compétences (16 % entre 2000 
et 2005). 

 Un sondage téléphonique auprès de 1 002 cas témoins potentiels (c.-à-d. des clients 
de l’assurance-emploi en 2001 qui n’avaient pas bénéficié de PEMS)12. Toutefois, 
comme on le mentionne à la section 2.2.2, un groupe de comparaison a été sélectionné 
ultérieurement, puisque c’était là une meilleure approche à adopter. 

                                                 
10  Un prestataire actif est une personne qui reçoit des prestations en vertu de la partie I de la Loi sur l’assurance-

emploi. Dans le cas des participants aux PEMS, ce terme désigne les personnes qui étaient des prestataires actifs de 
l’assurance-emploi au début de leur participation aux PEMS. 

11  Un ancien prestataire réadmissible à l’assurance-emploi est une personne qui ne reçoit plus de prestations en vertu 
de la partie I de la Loi sur l’assurance-emploi, mais qui est toujours admissible à des prestations en vertu de la 
partie II de la Loi sur l’assurance-emploi. 

12  Ce groupe de non-participants généré aux fins de comparaison a été apparié aux participants au programme de 
Développement des compétences avant le sondage en fonction des données de RHDCC, de l’Agence du revenu du 
Canada et des données provinciales sur l’aide sociale. 
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 Analyse statistique des données administratives de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) liées à l’Agence du revenu du 
Canada et données provinciales sur l’aide sociale pour l’ensemble des participants à 
l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse et des prestataires de l’assurance-emploi des années 
2000 à 2005. 

2.2 Forces et limites 

2.2.1 Taux de réponse au sondage 

On a eu recours à la pondération pour réduire au minimum l’effet de tout biais 
potentiel lié à la non-réponse 

Même si le taux de réponse de chaque sondage téléphonique était faible, on a eu recours à 
la pondération pour réduire au minimum l’effet de tout biais potentiel lié à la non-réponse. 

 On a calculé le taux de réponse de chaque sondage téléphonique en divisant le nombre de 
répondants coopératifs par le nombre de répondants admissibles. Le nombre de 
répondants admissibles est égal au nombre total de participants de la base de données 
moins ceux dont les coordonnées ne sont plus valides. Cela donne un taux de réponse 
de 29,5 % pour le sondage auprès des participants et un taux de réponse de 24,3 % 
pour le sondage auprès des cas témoins (non-participants qui étaient clients de 
l’assurance-emploi). Compte tenu de ces faibles taux de réponse, un biais de 
non-réponse pourrait potentiellement influer sur les résultats observés dans les 
données du sondage. 

 Lorsque le profil des répondants du sondage a été comparé au profil de la population 
totale des participants, on a constaté que les profils étaient semblables. Toutefois, 
pour réduire au minimum l’effet de tout biais de non-réponse, on a eu recours à la 
pondération pour réduire au minimum l’écart entre le profil de la population et celui 
des répondants du sondage. On a également pondéré les cas témoins utilisés pour le 
sondage afin de reproduire, le plus fidèlement possible, le profil des participants. 
La procédure de pondération est expliquée à la section 2.2.3. 

Puisque les modifications par pondération permettent seulement la correction des 
caractéristiques observées avant le début du programme, il est possible que les répondants 
au sondage se démarquent des non-répondants pour des mesures de résultats clés comme 
les résultats en matière d’emploi. Afin de vérifier si un biais de non-réponse influait sur 
les résultats du sondage en ce qui a trait aux variables liées au marché du travail, on a 
comparé les profils des répondants et des non-répondants au sondage relativement à la 
rémunération postérieure au programme (une mesure de résultats clés pour l’évaluation) à 
partir des données administratives de l’Agence du revenu du Canada pour la population 
et les répondants au sondage. Cette analyse a révélé peu d’éléments indiquant un biais lié 
à la non-réponse dans les résultats du sondage portant sur les résultats liés au marché 
du travail. 
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2.2.2 Sélection du groupe de comparaison 

L’analyse préliminaire a permis de démontrer qu’il était impossible de sélectionner 
parmi la population de prestataires de l’assurance-emploi un groupe de comparaison 
approprié pour l’analyse des impacts 

Même si le plan initial consistait à utiliser des non-participants qui étaient prestataires de 
l’assurance-emploi en tant que cas témoins pour les participants aux Prestations d’emploi 
et mesures de soutien (PEMS), l’analyse préliminaire (fondée sur les données administratives) 
a indiqué qu’on ne pouvait sélectionner un groupe de cas témoins approprié au sein de la 
population des prestataires de l’assurance-emploi. 

L’un des principaux problèmes liés à l’utilisation de la population de prestataires actifs de 
l’assurance-emploi comme source pour créer un groupe de comparaison pour l’analyse 
des impacts était que, même lorsque ces prestataires étaient appariés aux participants aux 
PEMS, ils présentaient une diminution relativement faible sur le plan de la rémunération 
pour l’année du début du versement de leurs prestations et l’année suivante. Cette légère 
diminution de la rémunération contrastait grandement avec la diminution importante de la 
rémunération qu’ont connue les participants au Développement des compétences et les 
participants aux Services d’aide à l’emploi (SAE) seulement pendant l’année du début du 
versement de leurs prestations et l’année suivante. Ce fait est illustré dans le tableau 2.1 
où on présente la moyenne de la rémunération13 avant, pendant et après l’année du début 
du versement des prestations pour les participants aux SAE seulement, les participants au 
Développement des compétences (DC), les prestataires de l’assurance-emploi (tous les 
cas témoins potentiels) et les prestataires de l’assurance-emploi qui leur sont appariés (les 
cas appariés du groupe de comparaison qui ont répondu au sondage auprès des 
non-participants). Ce dernier groupe a été inclus dans le tableau, puisque ces répondants 
avaient été appariés aux participants et ressemblaient donc davantage aux participants 
que les prestataires de l’assurance-emploi sur le plan des caractéristiques de base14. 

                                                 
13  On doit retenir qu’aucune des rémunérations ou des mesures pécuniaires connexes n’a été pas ajustée en fonction du 

taux d’inflation ou actualisée à moins de mention contraire. 
14  Leur profil ne correspondra pas exactement à celui des participants puisque le deuxième appariement n’a pas eu lieu 

pour les répondants du sondage. Le deuxième appariement aurait donné lieu à des modifications plus approfondies 
du groupe de comparaison des prestataires de l’assurance-emploi pour corriger le biais de non-réponse et effectuer 
l’appariement en fonction des variables du sondage et des données administratives. 
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Tableau 2.1 
Moyenne de la rémunération par type d’intervention – cohortes de 2000 et de 2001 

(non pondérées) 

Type d’intervention 
1 an 

avant 

Année 
du début 

de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après 

SAE seulement 20 674 $ 16 327 $ 15 749 $ 19 010 $ 20 727 $ 21 662 $ 23 979 $

Participants au DC 18 205 $ 14 986 $ 12 786 $ 19 691 $ 23 117 $ 25 398 $ 28 124 $

Prestataires potentiels de 
l’AE qui étaient des 
non-participants 

20 880 $ 19 015 $ 18 280 $ 20 316 $ 21 148 $ 22 243 $ 22 663 $

Prestataires de l’AE 
appariés qui étaient des 
non-participants (groupe 
de comparaison) 

20 566 $ 18 192 $ 18 074 $ 20 425 $ 21 207 $ 21 854 $ --- 

Source : données administratives pour les prestataires actifs de l’assurance-emploi. 

Une hypothèse pour expliquer les différences observées dans le modèle de la rémunération 
entourant la demande de prestations de l’assurance-emploi veut que le groupe des 
prestataires de l’assurance-emploi (AE) renferme un pourcentage élevé de personnes pour 
qui cette demande s’inscrivait dans un cycle régulier d’emploi et de chômage (c.-à-d. 
saisonnalité), tandis que le groupe de participants aux Prestations d’emploi et mesures de 
soutien (PEMS) contenait un plus grand pourcentage de personnes ayant présenté une 
demande associée à une période de chômage à long terme (voir tableau 2.2).  

Tableau 2.2 
Semaines avec paiements d’AE pour les prestataires de l’AE, les participants au DC et 
les participants aux SAE seulement ayant reçu des prestations pendant au moins neuf 

mois – cohorte de 2001 (non pondérée) 

Semaines avec 
paiements d’AE Prestataires de l’AE Participants au DC 

Participants aux 
SAE seulement 

8 semaines ou moins 25,7 % 5,0 % 15,6 % 

De 9 à 16 semaines 24,8 % 8,3 % 18,6 % 

De 17 à 24 semaines 19,4 % 14,7 % 22,6 % 

De 25 à 30 semaines 9,7 % 14,7 % 13,5 % 

Plus de 30 semaines 20,4 % 57,3 % 29,7 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Source : données administratives pour les prestataires actifs de l’assurance-emploi. 

Si des personnes au sein du groupe des prestataires de l’assurance-emploi avaient gardé 
leurs demandes actives (p. ex. en remplissant des fiches indiquant qu’elles avaient 
travaillé chaque semaine), la durée de leur période de prestations d’assurance-emploi 
aurait été semblable tandis que le montant des prestations d’assurance-emploi reçues aurait 
été beaucoup plus bas que celui des participants aux PEMS. Cette hypothèse a été vérifiée 
(au moyen des données administratives) par l’examen minutieux du chômage au sein des 
groupes de participants et de non-participants qui étaient des prestataires actifs. Tous les 
participants au Développement des compétences et les participants aux Services d’aide à 
l’emploi (SAE) seulement, dont la demande a été présentée au moins neuf mois avant la 
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date de début de l’équivalent du plan d’action (EPA)15, ont été sélectionnés à partir de la 
cohorte de 2001. Dans le cas des non-participants, tous les prestataires dont la demande 
datait d’au moins neuf mois ont été sélectionnés à partir de la cohorte de 2001. Dans 
chaque cas, le nombre total de semaines de paiements de l’assurance-emploi a été calculé 
pour les neuf premiers mois de la demande. Comme le démontre le tableau 2.2, ces 
données appuient fortement l’hypothèse selon laquelle les modèles de chômage pour le 
groupe des prestataires de l’assurance-emploi étaient très différents de ceux des 
participants au Développement des compétences. 

 En règle générale, les participants aux PEMS (c.-à-d. les participants au Développement 
des compétences et les participants aux SAE seulement) avaient passé beaucoup plus 
de temps en chômage que les prestataires de l’assurance-emploi au cours de la même 
période de neuf mois. 

 Un pourcentage élevé (51 %) des prestataires de l’assurance-emploi ont reçu des 
paiements pendant 16 semaines ou moins comparativement à 13 % des participants au 
Développement des compétences. 

 Un pourcentage élevé (72 %) des prestataires participant au Développement des 
compétences ont reçu des prestations d’assurance-emploi pendant 25 semaines ou plus 
comparativement à 30 % chez les prestataires de l’assurance-emploi. 

 Environ 43 % des prestataires qui participaient uniquement aux SAE ont reçu des 
prestations d’assurance-emploi pendant 25 semaines ou plus comparativement à 30 % 
chez les prestataires de l’assurance-emploi. 

Le tableau 2.2 démontre également que les personnes participant uniquement aux SAE 
ont été moins longtemps en chômage que les participants au Développement des compétences. 
Environ 34 % des personnes participant uniquement aux SAE ont reçu des prestations 
d’assurance-emploi pendant 16 semaines ou moins pendant la période de 9 mois 
comparativement à 13 % chez les prestataires participant au Développement des 
compétences, et 43 % en ont reçu pendant 24 semaines ou plus comparativement à 72 % 
chez les prestataires participant au Développement des compétences. 

Une raison plausible pour expliquer les différences entre les participants au 
Développement des compétences et les prestataires actifs de l’assurance-emploi est 
l’élément de saisonnalité dans le marché du travail en Nouvelle-Écosse, où les 
travailleurs saisonniers, qui ne connaissent habituellement aucune diminution de la 
rémunération avant le début de leur période de prestations (et qui peuvent également 
occuper un emploi hors-saison), ne cherchent pas à participer aux programmes du marché 
du travail puisque la saisonnalité fait partie de leurs attentes. Quant aux travailleurs qui 
n’occupent pas d’emploi saisonnier, notamment ceux qui peuvent en occuper un, mais 
qui cherchent à travailler tout au long de l’année, ils sont beaucoup plus susceptibles de 
participer aux programmes du marché du travail. 

                                                 
15  Un plan d’action décrit les types d’intervention visant à aider un participant à retourner au travail, en plus d’établir 

les dates de début et de fin des activités. Aux fins d’analyse, l’équivalent du plan d’action (EPA) est défini comme 
une intervention unique ou comme une série d’interventions qui ne sont pas séparées par plus de six mois. 
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On estime que l’utilisation des participants aux Services d’aide à l’emploi (SAE) 
seulement comme groupe de comparaison « à traitement limité » permet de créer un 
groupe de comparaison plus valable aux fins d’analyse des impacts  

Après des consultations approfondies auprès des pairs examinateurs et RHDCC, il a été 
convenu que l’utilisation des personnes participant uniquement aux SAE comme groupe 
de comparaison « à traitement limité » permettrait de créer un groupe de comparaison 
plus valable que ne le permettrait l’utilisation des prestataires de l’assurance-emploi16. 

Le groupe des personnes participant uniquement aux SAE est plus susceptible de ressembler 
à un groupe de participants ayant besoin d’interventions majeures que le groupe des 
prestataires de l’assurance-emploi sur le plan de la situation préalable au programme, 
notamment en ce qui a trait aux caractéristiques non observées comme la motivation 
(et, dans le même ordre d’idées, les attentes saisonnières). Par conséquent, le groupe des 
personnes participant uniquement aux SAE a certains avantages par rapport au groupe des 
prestataires de l’assurance-emploi en tant que bassin duquel extraire les candidats au 
groupe de référence. En adoptant une procédure de pondération très précise, telle qu’elle 
est décrite à la section suivante, les cas des personnes participant uniquement aux SAE 
peuvent être modifiés pour ressembler à ceux des participants aux Prestations d’emploi et 
mesures de soutien (PEMS) en ce qui a trait aux caractéristiques observées, ce qui permet 
la création d’un groupe de comparaison plus crédible se démarquant seulement du groupe 
de comparaison habituel par le fait que ses membres ont reçu un « traitement limité » 
(c.-à-d. des personnes ayant recours uniquement aux SAE). Par conséquent, le groupe des 
personnes ayant recours uniquement aux SAE a été adopté comme fondement de la 
comparaison aux fins d’estimation des impacts nets du programme de PEMS. 

2.2.3 Pondération du groupe de comparaison 

On a eu recours à la pondération pour apporter les modifications nécessaires afin de 
pallier les différences entre les profils 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, nous avons décidé de constituer un groupe de 
comparaison à traitement limité avec les personnes ayant recours uniquement aux 
Services d’aide à l’emploi (SAE) afin d’estimer les impacts nets de la participation à l’un 
des programmes de prestations — Développement des compétences (DC), Subventions 
salariales ciblées (SSC), Partenariats pour la création d’emploi (PCE) et Prestations pour 
travailleurs autonomes (PTA) — par rapport à la participation aux interventions propres 
aux SAE seulement. Une comparaison directe entre la rémunération des personnes ayant 
recours uniquement aux SAE et celle des participants qui reçoivent des prestations 
d’emploi ne permettrait pas d’estimer de façon précise les impacts nets de la participation 
au programme sur la rémunération puisque les profils établis avant le programme17 sont 
différents en fonction du type d’intervention, et que ces différences pourraient expliquer 

                                                 
16  Il est important de retenir qu’il peut s’agir d’une situation propre au marché du travail de la Nouvelle-Écosse. 

Par conséquent, la population des prestataires de l’assurance-emploi pourrait constituer un groupe de comparaison 
approprié pour l’analyse des participants aux PEMS dans les autres provinces et territoires. 

17  À titre d’exemple, il y a des différences dans les profils (sociodémographique, rémunération, assurance-emploi, 
aide sociale) antérieurs au programme établis pour les participants aux divers types d’intervention. 
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tout écart relevé dans la rémunération au cours de la période qui a suivi le programme. 
On a donc eu recours à la pondération pour créer des groupes de comparaison, composés 
de personnes ayant recours uniquement aux SAE, dont le profil était très semblable à 
celui de chacun des groupes de participants aux programmes de prestations d’emploi 
(DC, SSC, PCE et PTA). Le processus de pondération utilisé pour créer des groupes de 
comparaison composés de personnes ayant recours uniquement aux SAE est différent du 
processus de pondération visant à réduire au minimum l’effet de tout biais lié à la 
non-réponse (présenté et expliqué à la section 2.2.1). 

Le processus de pondération comportait une série d’étapes. 

 Afin d’apporter les modifications voulues pour réduire au minimum les différences 
entre les profils, une analyse distincte des différences sur les plans de la rémunération, 
de l’assurance-emploi et de l’aide sociale a été effectuée pour chaque groupe de 
participants aux prestations d’emploi. Pour chaque analyse, un modèle de régression 
logistique a été élaboré afin de prévoir la probabilité pour un participant d’être 
associé à l’une de ces interventions ou d’avoir uniquement recours aux SAE. 

 Pour les personnes ayant recours uniquement aux SAE, la probabilité ainsi prédite de 
participer à une intervention particulière en matière de prestations d’emploi (DC, SSC, 
PCE ou PTA), en fonction des caractéristiques sélectionnées, a servi de coefficient de 
pondération de départ dans les données sur les personnes ayant recours uniquement 
aux SAE afin de produire un profil de groupe de comparaison semblable à celui des 
participants aux programmes d’intervention18. 

 La pondération a servi à comparer le profil modifié des personnes ayant recours 
uniquement aux SAE au profil des participants aux programmes d’intervention. S’il restait 
des différences dans les profils, les coefficients de pondération étaient corrigés de 
façon à les réduire au minimum. Cela se faisait successivement, une variable à la fois, 
pour chacune des variables suivantes : 

o Âge 

o Sexe 

o Situation de famille 

o Catégorie professionnelle du dernier emploi occupé 

o Utilisation antérieure des Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 

o Nombre d’années d’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi au cours des 
trois dernières années 

o Nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi au cours de l’année 
précédant la participation au programme 

o Taux de prestations de l’assurance-emploi 

o Nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi au moment du début de 
l’équivalent du plan d’action 

                                                 
18  Il est important de retenir que la procédure de pondération a été répétée pour le jumelage entre le groupe ayant 

recours uniquement aux SAE et chacun des groupes de participants aux prestations d’emploi (DC, SSC, PCE et 
PTA). Ainsi, la moyenne annuelle modifiée de la rémunération des personnes ayant recours uniquement aux SAE 
était propre à chacun des groupes de participants aux prestations d’emploi. 
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o Montant des prestations d’assurance-emploi pendant l’année précédant l’année du 
la demande de prestations 

o Montant des prestations d’aide sociale reçues pendant l’année précédant l’année du 
la demande de prestations 

o Rémunération (distincte) des deux années précédant l’année du la demande de 
prestations 

o Année et trimestre de la demande de prestations 

Dans la plupart des cas, après la pondération des données pour les personnes ayant 
recours uniquement aux SAE, les différences entre le groupe ce groupe de comparaison et 
les groupes de participants aux programmes de prestations d’emploi (DC, SSC, PCE et 
PTA) en fonction de n’importe quelle variable de profil susmentionnée se situaient entre 
2 et 4 points de pourcentage. 

Les impacts nets ont été estimés au moyen de la méthode des écarts dans les différences 

Même si le processus de pondération décrit ci-dessus a permis la création d’un groupe de 
comparaison composé de personnes ayant recours uniquement aux Services d’aide à 
l’emploi (SAE) dont le profil était très semblable à ceux des groupes de participants aux 
programmes de prestations d’emploi (DC, SSC, PCE et PTA), cette modification ne 
pouvait s’appliquer qu’aux variables observées. Des variables non observées (comme la 
capacité de trouver un emploi ou la motivation à cet égard) étaient à l’origine des 
différences qui continuaient d’exister entre les mesures de résultats des groupes recevant 
un traitement et des groupes de comparaison au cours de la période précédant le 
programme. La méthode des écarts dans les différences19 a donc été utilisée afin de 
contrôler les différences permanentes non mesurées entre les deux groupes dans 
l’estimation des impacts nets. Autrement dit, l’estimation des écarts dans les différences 
s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle le biais non observé entre les participants et les 
non-participants reste stable au fil du temps.  

Bien que la méthode des écarts dans les différences soit une procédure normalisée utilisée 
dans la plupart des documents pour évaluer les impacts, il est important de noter que son 
usage soulève certaines questions de validité20. Afin d’accroître la fiabilité des estimations 
obtenues au moyen de la méthode des écarts dans les différences, les impacts pour les 
participants au Développement des compétences et aux Subventions salariales ciblées 
(SSC) ont été reproduits par la méthode de l’appariement par noyau et ont donné des 
résultats semblables. 

                                                 
19  L’approche des écarts dans les différences permet de calculer les différences entre la rémunération mesurée avant et 

après le programme pour les groupes de participants et de comparaison, ainsi que de soustraire les deux différences 
pour estimer les impacts nets de la participation au programme. 

20  M. Bertrand, E. Duflo et S. Mullainathan. (2004). How Much Should We Trust Differences-in-Differences 
Estimates? The Quarterly Journal of Economics, 119(1). 
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2.2.4 Limites de l’estimation des impacts 

Le nombre de participants était suffisant pour mener l’analyse des impacts nets 
seulement dans le cas des prestataires actifs de l’assurance-emploi 

L’analyse préliminaire des données administratives indique que le nombre de cas était 
insuffisant pour réaliser une analyse des impacts pour les anciens prestataires réadmissibles 
à l’assurance-emploi. Par conséquent, l’analyse des impacts nets a été limitée aux 
participants aux programmes de Développement des compétences (DC), de Subventions 
salariales ciblées (SSC), de Partenariats pour la création d’emploi (PCE) et de Prestations 
pour travailleurs autonomes (PTA) qui étaient prestataires actifs. 
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3. Constatations de l’évaluation 

La présente section renferme les constatations sur les enjeux et les questions d’évaluation. 
Chaque série de constatations est suivie des données probantes à l’appui extraites de 
toutes les sources de données. 

3.1 Raison d’être du programme 
Question d’évaluation no 1 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
répondent-elles comme prévu aux besoins des employeurs, de la collectivité et de la 
main-d’œuvre? 

Constatation no 1 : Le point de vue général des informateurs clés à ce sujet est que 
les besoins du marché du travail ont influé sur les besoins des employeurs et des 
travailleurs en Nouvelle-Écosse. Les employeurs recherchent des travailleurs qualifiés, 
et les travailleurs peuvent profiter de meilleures possibilités d’emploi lorsqu’ils 
possèdent la formation et les compétences requises. En outre, les informateurs clés 
ont indiqué que les changements dans le marché du travail ont eu une incidence sur 
le type d’aide recherché dans le cadre des PEMS. 

De manière générale, on convient que les conditions du marché du travail dans la 
province ont changé au cours des dernières années. 

 Du côté des employeurs, la demande de travailleurs qualifiés a augmenté. De plus, 
il existe une concurrence pour l’obtention de travailleurs qualifiés dans la province et 
entre les provinces qui font face à une pénurie de travailleurs qualifiés. 

 Quant aux travailleurs, ils ont plus de possibilités de trouver un emploi et d’accéder à 
des métiers qualifiés s’ils possèdent la formation et les compétences nécessaires. 

La plupart des informateurs clés sont d’avis que ces changements qui touchent le marché 
du travail ont eu une incidence sur les participants qui demandent de l’aide dans le cadre 
des PEMS. Ils affirment plus particulièrement qu’on assiste à un : 

 accroissement du nombre de participants dont le niveau d’alphabétisation et de 
compétences est insuffisant; 

 accroissement du nombre de participants confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi; 

 accroissement du nombre de travailleurs sous-employés qui demandent de l’aide pour 
suivre une formation afin de perfectionner leurs compétences; 

 accroissement du nombre de personnes qui ne sont pas admissibles à des prestations 
d’assurance-emploi (ne sont pas des prestataires actifs ou des anciens prestataires 
réadmissibles), mais qui demandent de l’aide pour réintégrer le marché du travail. 
En vertu de l’Entente sur le développement du marché du travail (EDMT), ces 
participants ne peuvent recevoir que des Services d’aide à l’emploi (SAE). 
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Constatation no 2 : La plupart des informateurs clés sont d’avis que les Prestations 
d’emploi et mesures de soutien (PEMS) répondent aux besoins des participants 
(travailleurs en chômage) en général. Les informateurs clés se disent préoccupés de 
l’incapacité d’aider les clients non admissibles à l’assurance-emploi, les travailleurs 
sous-employés et des clients confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi. Ils 
soulignent également l’importance d’aborder les nouveaux besoins des employeurs.  

La plupart des informateurs clés estiment que les PEMS sont pertinentes pour la plupart 
des clients, mais moins pour les groupes suivants : 

 Clients qui ne sont pas des prestataires actifs ou des anciens prestataires réadmissibles, 
y compris les jeunes (puisque ces clients ne bénéficient que des SAE).  

 Travailleurs sous-employés qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi, plus 
particulièrement les clients confrontés à de nombreux obstacles (puisque ces clients 
ont besoin de plus d’interventions ou d’interventions d’une plus longue durée ou 
d’une orientation approfondie, et que ces interventions dépassent les lignes directrices 
actuelles des PEMS). 

Les informateurs clés soulignent également l’importance de se pencher sur les nouveaux 
besoins des employeurs. À leur avis, il faut réduire le fardeau administratif en ce qui a 
trait à la participation aux Subventions salariales ciblées (SSC). Les employeurs 
réclament aussi de l’aide afin de perfectionner les compétences de travailleurs peu 
spécialisés. Ces derniers n’ont pas droit à de l’aide dans le cadre des PEMS, ils ont 
seulement droit aux SAE. 

Constatation no 3 : La plupart des informateurs clés jugent que le risque de chevau-
chement des programmes est faible. 

La plupart des informateurs clés signalent que le risque de chevauchement des PEMS 
avec des programmes provinciaux (participants recevant des services similaires de plus 
d’un organisme à la fois) est assez faible. 

3.2 Conception, exécution et mise en œuvre des 
programmes 

Question d’évaluation no 2 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
sont-elles offertes et mises en œuvre de manière efficace et comme prévu? 

Constatation no 4 : Dans l’ensemble, les informateurs clés estiment que les processus 
d’évaluation, d’acheminement et de répartition ont permis de joindre les participants 
appropriés et de leur fournir les services adéquats. Toutefois, ils expriment leurs 
préoccupations concernant la mise en œuvre des plans d’action visant le retour 
au travail. 

Les informateurs clés estiment que les processus d’évaluation, d’acheminement et de 
répartition ont permis de joindre les participants appropriés et de leur fournir les services 
adéquats. 
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On observe toutefois des inquiétudes par rapport aux plans d’action visant le retour au 
travail. La majorité des informateurs clés signalent que certains participants ont bénéficié 
de programmes et de services sans avoir de plan d’action de retour au travail clair. 
En outre, près de la moitié de ces informateurs jugent que le processus de planification de 
retour au travail ne convient pas à certains participants. Par exemple, ils estiment que la 
qualité des plans varie beaucoup, ce qui entraîne des délais dans l’approbation ou le 
rejet de cas qui auraient pu être acceptés si le plan avait été correctement élaboré. 
Ils soulignent également que, dans le cas d’un participant confronté à de nombreux 
obstacles d’emploi, il est irréaliste de se fixer comme objectif de retourner rapidement au 
travail ou de suivre un programme de formation en accéléré. 

Bien que certaines personnes des groupes de discussion formés de participants au 
Développement des compétences ne se souviennent pas d’avoir pris part à l’élaboration 
d’un plan d’action visant le retour au travail, la plupart des participants reconnaissent le 
rôle des conseillers dans le processus de planification. Ils reconnaissent également que 
les plans d’action ont effectivement permis d’orienter les consultations futures et de les 
diriger vers diverses possibilités de formation. 

Constatation no 5 : Bien que les relations de travail entre Service Canada et les 
partenaires communautaires soient bonnes, quelques difficultés empêchent une 
prestation efficiente et efficace des Prestations d’emploi et mesures de soutien 
(PEMS). 

Selon la majorité des employés de Service Canada, il règne de bonnes relations de travail 
entre leur bureau et les partenaires communautaires. Voici cependant quelques points à 
améliorer dans le mode de fonctionnement de ces partenaires :  

 le grand nombre de partenaires communautaires et le passage à des fournisseurs de 
services externes n’ont pas amélioré l’efficience et l’efficacité des services fournis 
dans le cadre des PEMS; 

 la qualité des services fournis par les partenaires communautaires est inégale; 

 les plans d’action de retour au travail manquent de cohérence et sont de qualité inégale. 

Dans l’ensemble, les partenaires communautaires sont satisfaits de leurs relations profession-
nelles avec Service Canada. Une vaste majorité d’entre eux soulignent que la possibilité 
de communiquer avec un agent de liaison communautaire leur a facilité la tâche. Ils sont 
tout aussi nombreux à affirmer qu’il y avait une bonne communication entre leur 
organisation et Service Canada. Parallèlement, toutefois, les partenaires communautaires 
signalent quelques difficultés qui ont nui à la prestation efficiente et efficace des PEMS, 
notamment :  

 avec le temps, le processus d’approbation des demandes de prestations d’emploi est 
devenu de plus en plus compliqué; 

 le manque de clarté et d’homogénéité dans le processus d’approbation et d’acheminement 
(p. ex. en raison de la qualité inégale des plans d’action visant le retour au travail); 

 le besoin de formation supplémentaire liée à la mise en œuvre des PEMS. 
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Constatation no 6 : Les informateurs clés s’accordent pour affirmer que le modèle 
de prestation actuel est approprié, mais qu’il faut renforcer la capacité de gestion des 
cas postérieurement à l’emploi afin de diriger les participants vers un emploi stable. 

Les informateurs clés sont d’avis que, de manière générale, le modèle de prestation dirige 
les participants vers les programmes et services adéquats et que les programmes aident à 
réduire les barrières à l’emploi. Ils conviennent également que les forces des programmes 
et services des PEMS dépendent d’une évaluation adéquate des besoins et d’un plan 
d’action visant le retour au travail bien conçu. De l’avis général, pour certains participants 
aux PEMS, améliorer leur employabilité est un objectif plus réaliste que d’obtenir un 
emploi stable, particulièrement dans le cas des personnes confrontées à de nombreux 
obstacles à l’emploi. Les informateurs clés estiment également qu’il est nécessaire de 
renforcer la capacité de gestion des cas postérieurement à l’emploi afin de diriger les 
participants vers un emploi stable. 

3.3 Caractéristiques des participants 
Question d’évaluation no 3 : Qui sont les participants aux Prestations d’emploi et 
mesures de soutien (PEMS)? Les profils des clients laissent-ils entrevoir des obstacles à 
l’équité ou à l’emploi? 

Constatation no 7 : Entre 2000 et 2005, environ 7 participants aux PEMS sur 10 
disposant de plans d’action ayant recours à des prestations d’emploi étaient des 
prestataires actifs de l’assurance-emploi, tandis que 3 participants sur 10 étaient 
d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi. 

Entre 2000 et 2005, une importante majorité (71 %) des équivalents du plan d’action (EPA) 
concernaient des prestataires actifs de l’assurance-emploi, contre 29 % seulement qui 
concernaient les anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi. Le pourcentage 
le plus faible d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi concernait le 
Développement des compétences (DC) (16,3 %), suivi des Prestations pour travailleurs 
autonomes (PTA) (19,7 %). Comme l’indique le tableau 3.1, le pourcentage d’anciens 
prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi était de 36,9 % pour les participants aux 
Services d’aide à l’emploi (SAE) uniquement, de 38,2 % pour les Subventions salariales 
ciblées (SSC) et de 39,2 % pour les Partenariats pour la création d’emploi (PCE). 

Tableau 3.1 
Situation d’assurance-emploi (AE), par type d’intervention 

 
SAE 

seulement DC SSC PCE PTA 

Situation d’AE           

Prestataires actifs 63,1 % 83,7 % 61,8 % 60,8 % 80,3 %

Anciens prestataires réadmissibles 36,9 % 16,3 % 38,2 % 39,2 % 19,7 %

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Nombre d’EPA 22 367 16 861 1 829 2 954 2 436 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi et les anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 
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Constatation no 8 : Entre 2000 et 2005, près de un prestataire actif de l’assurance-
emploi sur 10 en Nouvelle-Écosse a reçu de l’aide en vertu de l’Entente sur le 
développement du marché du travail (EDMT) Canada–Nouvelle-Écosse. 

Entre 2000 et 2005, environ, 8 % des prestataires actifs de la Nouvelle-Écosse ont reçu de 
l’aide en vertu de l’EDMT Canada–Nouvelle-Écosse (voir le tableau 3.2). 

Tableau 3.2 
Participants, en pourcentage des demandes totales d’assurance-emploi (AE) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total 
Total des EPA de 
prestataires participants 

11,2 % 8,0 % 7,3 % 7,3 % 7,8 % 6,5 % 8,0 %

Total des demandes 
de prestataires non-
participants 

88,8 % 92,0 % 92,7 % 92,7 % 92,2 % 93,5 % 92,0 %

Demandes totales 67 147 68 383 69 524 71 255 71 988 72 705 421 002
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 

Constatation no 9 : Les prestataires actifs de l’assurance-emploi qui ont participé 
aux Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont plus jeunes et plus 
susceptibles d’être célibataires que ceux n’ayant pas participé aux PEMS. 
Le pourcentage de participants de sexe masculin était plus élevé que celui des 
participants de sexe féminin et semblable à celui des participants n’ayant pas 
participé aux PEMS.  

Parmi les participants aux PEMS, le pourcentage de participants de sexe masculin 
est légèrement supérieur à celui des participants de sexe féminin (voir tableau 3.3). 
Le pourcentage plus élevé de participants aux PEMS de sexe masculin est semblable au 
pourcentage de prestataires de sexe masculin de l’assurance-emploi n’ayant pas participé 
aux PEMS. 

 Parmi les prestataires de l’assurance-emploi (non-participants), 55,9 % sont des 
hommes et 44,1 % sont des femmes. 

 Le pourcentage de participants de sexe masculin est beaucoup plus élevé pour le 
programme de Développement des compétences (59,0 %) et le programme de PTA 
(63,3 %). 

 Seul le programme de PCE compte un peu plus de participantes (50,6 %) que de 
participants (49,4 %). 

L’âge moyen des prestataires actifs d’assurance-emploi qui n’ont pas participé aux PEMS 
est plus élevé (38,3 ans) que l’âge moyen de ceux qui ont participé à la plupart des types 
d’intervention dans le cadre des PEMS (37,1 ans pour les participants aux SAE, 35,6 ans 
pour les participants aux programmes de PCE et 35,8 ans pour les participants aux SSC).  

 Les plus jeunes participants aux PEMS sont ceux qui ont participé au Développement 
des compétences. Dans l’ensemble, les participants au Développement des 
compétences sont en moyenne de sept ans plus jeunes (31,8 ans) que les prestataires 
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actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS. Cette différence est 
mise en évidence par la répartition de l’âge au sein des deux groupes. Par exemple, 64 % 
des participants au Développement des compétences ont moins de 35 ans, contre 
39 % des prestataires actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS. 
À l’autre extrémité, 13 % des participants au Développement des compétences ont 
45 ans ou plus, contre 34 % chez les prestataires actifs de l’assurance-emploi n’ayant 
pas participé aux PEMS. 

 Seuls les participants aux PTA ont un âge moyen (38,6 ans) légèrement plus élevé 
que celui des prestataires actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS. 

Tableau 3.3 
Sexe, âge et situation de famille 

 
SAE 

seulement DC SSC PCE PTA 

Prestataires actifs de 
l’AE (ne participant 

pas aux PEMS) 

Sexe 

Femmes 46,3 % 41,0 % 45,4 % 50,6 % 36,7 % 44,1 % 

Hommes 53,7 % 59,0 % 54,6 % 49,4 % 63,3 % 55,9 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Nombre d’EPA 14 111 14 110 1 131 1 795 1 955 116 143 

Âge 

Moins de 25 ans 14,5 % 30,4 % 18,0 % 18,4 % 4,8 % 12,5 % 

De 25 à 34 ans 29,6 % 33,8 % 30,5 % 32,2 % 31,4 % 26,5 % 

De 35 à 44 ans 28,7 % 22,3 % 28,7 % 25,2 % 36,5 % 26,6 % 

De 45 à 54 ans 21,1 % 11,3 % 18,7 % 18,7 % 21,9 % 21,5 % 

55 ans et plus 6,1 % 2,1 % 4,1 % 5,5 % 5,4 % 12,9 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Nombre d’EPA 14 108 14 110 1 131 1 795 1 955 116 083 

Âge moyen 37,1 31,8 35,8 35,6 38,6 38,3 

Situation de famille 

Célibataire 43,5 % 55,6 % 39,3 % 48,3 % 26,4 % 33,4 % 

Marié/conjoint de fait 41,1 % 33,1 % 47,0 % 39,0 % 59,4 % 55,5 % 

Séparé/divorcé/veuf 15,4 % 11,3 % 13,7 % 12,7 % 14,2 % 11,1 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Nombre d’EPA ou de 
demandes d’AE a 

13 835 13 871 1 117 1 751 1 932 114 165 

a Indique le nombre d’équivalents du plan d’action (EPA) pour les participants aux PEMS et le nombre de demandes 
pour les prestataires actifs n’ayant pas participé aux PEMS. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 

La majorité (55,5 %) des participants actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé 
aux PEMS sont mariés ou vivent en union de fait, tandis que 33,4 % sont célibataires. 
En revanche, les participants à la plupart des types d’intervention dans le cadre des 
PEMS sont plus susceptibles d’être célibataires et moins susceptibles d’être mariés. 

 Les participants au Développement des compétences sont les moins nombreux 
(33,1 %) à être mariés ou à avoir un conjoint de fait, et les plus nombreux (55,6 %) à 
être célibataires. 
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 Le pourcentage de participants célibataires est également plus élevé que celui des 
participants ayant reçu des Services d’aide à l’emploi (SAE) uniquement (43,5 %), 
des Subventions salariales ciblées (SSC) (39,3 %) et ayant participé à des Partenariats 
pour la création d’emploi (PCE) (48,3 %), comparativement aux prestataires actifs de 
l’assurance-emploi qui n’ont pas participé aux PEMS (33,4 %). 

 Les Prestations pour travailleurs autonomes (PTA) font exception : 59,4 % des 
participants sont mariés ou vivent avec un conjoint de fait, et 26,4 % sont célibataires.  

Constatation no 10 : Le sondage mené auprès de participants au Développement des 
compétences indique qu’une grande majorité des participants (environ 8 sur 10) ont 
terminé leurs études secondaires et que 4 sur 10 n’ont pas terminé leurs études 
postsecondaires. 

Une grande majorité (environ 8 sur 10) des répondants au sondage sur le Développement 
des compétences ont affirmé avoir obtenu au moins leur diplôme d’études secondaires 
avant la date de leur demande, et seulement 18,4 % ont indiqué ne pas avoir terminé leurs 
études secondaires. Environ 40,9 % ont terminé leurs études secondaires, 15,5 % leurs 
études collégiales et 8,8 % leurs études universitaires, et 16 % n’ont pas terminé leurs 
études postsecondaires. 

Tableau 3.4 
Groupe visé par l’équité en matière d’emploi et niveau de scolarité avant la participation 
aux programmes – Répondants ayant participé au sondage sur le Développement des 

compétences (DC) 
Niveau de scolarité avant la participation aux programmes  

Études secondaires non terminées 18,4 % 

Études secondaires terminées 40,9 % 

Études postsecondaires non terminées 16,0 % 

Études collégiales terminées 15,5 % 

Études universitaires terminées 8,8 % 

Autres/pas de réponse 0,4 % 

Total 100,0 % 

Autochtones 4,7 % 

Membres d’une minorité visible 7,9 % 

Personnes handicapées 10,2 % 

Nombre de répondants 780 

Source : données du sondage. 

Constatation no 11 : Le sondage mené auprès des participants au Développement des 
compétences indique qu’un participant au sondage Développement des compétences sur 
dix est une personne handicapée, 5 % ont déclaré être des Autochtones et 8 % ont 
déclaré être membres d’une minorité visible (voir tableau 3.4). 

Constatation no 12 : La rémunération moyenne des participants à la plupart des 
Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) au cours de l’année précédant la 
demande d’assurance-emploi est inférieure (variant de 15 155 $ à 19 983 $) à celle 
des prestataires actifs n’ayant pas participé aux PEMS (21 057 $). La rémunération 
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moyenne des participants aux PTA au cours de l’année précédant celle de la 
demande d’assurance-emploi est beaucoup plus élevée (29 602 $). 

Le tableau 3.5 contient les renseignements sur la rémunération moyenne des participants 
aux PEMS l’année précédant celle du début de leur demande de prestations associée à 
leur équivalent du plan d’action (EPA) et sur les prestataires actifs n’ayant pas participé 
aux PEMS. 

 La rémunération moyenne l’année précédant celle de la demande de prestations pour 
les prestataires actifs n’ayant pas participé aux PEMS est de 21 057 $. 

 La rémunération moyenne des participants aux SAE uniquement au cours de l’année 
qui a précédé l’année précédant l’année de la demande de prestations est de 19 983 $, 
ce qui est assez semblable à celle des prestataires actifs n’ayant pas participé aux PEMS. 

 La rémunération des participants aux PTA est beaucoup plus élevée (29 602 $) au cours 
de l’année qui a précédé l’année précédant celle du début de la demande de prestations. 

 La rémunération des participants au Développement des compétences, aux 
Subventions salariales ciblées (SSC) et aux Partenariats pour la création d’emploi 
(PCE) est beaucoup plus basse au cours de l’année précédant celle du début de la 
demande de prestations (voir le tableau 3.5). 

Tableau 3.5 
Rémunération moyenne antérieure 

 
SAE 

seulement DC SSC PCE PTA 

Prestataires 
actifs de l’AE 

(ne participant 
pas aux PEMS) 

Rémunération précédente           

Rémunération moyenne – 
1 année avant 

19 983 $ 17 674 $ 16 533 $ 15 155 $ 29 602 $ 21 057 $ 

Rémunération moyenne – 
2 années avant 

17 414 $ 14 988 $ 14 362 $ 13 446 $ 27 020 $ 19 120 $ 

Rémunération moyenne – 
3 années avant 

15 663 $ 12 974 $ 13 050 $ 12 236 $ 24 969 $ 17 687 $ 

Nombre d’EPA ou de 
demandes d’AEa 

14 091 14 103 1 130 1 794 1 948 115 878 

a Indique le nombre d’équivalents du plan d’action (EPA) pour les participants aux PEMS et le nombre de 
demandes pour les prestataires de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 

Constatation no 13 : La majorité des participants aux Prestations d’emploi et mesures 
de soutien (PEMS) qui sont des prestataires actifs ne sont pas d’anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi. 

Plus du tiers (38 %) des prestataires actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé 
aux PEMS sont d’anciens prestataires réadmissibles (c.-à-d. qu’ils ont touché des 
prestations d’assurance-emploi deux fois ou plus au cours des trois années précédentes). 
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À l’opposé, le recours répété à l’assurance-emploi est beaucoup moins fréquent chez les 
participants aux PEMS.  

 Pour la plupart des types de PEMS, les utilisateurs à répétition de l’assurance-emploi 
composaient entre 25 % et 28 % des participants. Plus particulièrement, 28 % des 
participants au Développement des compétences sont des utilisateurs à répétition de 
l’assurance-emploi, suivis des participants aux programmes de PCE (27 %), des SSC 
(26 %) et des SAE seulement (25 %). 

 Le pourcentage le plus bas d’utilisateurs à répétition de l’assurance-emploi se 
retrouve chez les participants aux PTA (20 %). 

Constatation no 14 : Seulement un petit pourcentage des participants aux 
Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) qui sont des prestataires actifs 
ont reçu de l’aide sociale avant l’année du début de la demande de prestations. 

Seulement 6 % des prestataires actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux 
PEMS ont reçu de l’aide sociale avant l’année du début de la demande. Les participants aux 
Prestations pour travailleurs autonomes (PTA) ont le pourcentage le plus bas pour ce qui est 
du recours à l’utilisation de l’aide sociale (4 %) au cours de l’année précédant celle du 
début de la demande. Pour les participants aux SAE seulement, au Développement des 
compétences, aux Subventions salariales ciblées (SSC) et aux PTA, le pourcentage de 
personnes ayant touché des prestations d’aide sociale au cours de l’année précédant celle 
du début de la demande varie de 9 % à 11 %. 

3.4 Facteurs propres aux Prestations d’emploi et 
mesures de soutien  

Question d’évaluation no 4 : Quelle a été la nature de l’expérience des participants 
relativement au programme? 

Constatation no 15 : De 2000 à 2005, environ la moitié des participants aux 
Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont participé à des interventions 
axées seulement sur les Services d’aide à l’emploi (SAE) tandis que 35,7 % ont 
participé à des interventions en matière de développement des compétences. 

Comme l’indique le tableau 3.6, un total de 47 313 équivalents du plan d’action (EPA) ont 
été établis entre 2000 et 2005 (à la fois pour les prestataires actifs de l’assurance-emploi et 
les anciens prestataires réadmissibles) : 

 Près de la moitié (47,6 %) de ces EPA comprenaient seulement des interventions 
axées sur les SAE. 

 Plus du tiers (35,7 %) de tous les EPA comprenaient des interventions en matière de 
Développement des compétences (comme seules prestations d’emploi). Ce pourcentage 
était nettement supérieur aux pourcentages d’EPA comprenant des SCC (3,9 %), des 
PCE (6,3 %) ou des PTA (5,2 %). 
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 Très peu d’EPA (moins de 1,5 %) comprenaient une combinaison de plus d’un type 
de prestations d’emploi. 

La durée moyenne d’une intervention en matière de prestations d’emploi était d’environ 
six mois. Les interventions dont la durée moyenne est la plus longue sont les PTA 
(7,7 mois), suivies du Développement des compétences (6,0 mois), des SSC (5,6 mois) et 
des PCE (5,3 mois). Ce sont les interventions axées sur les SAE qui, en moyenne, durent 
le moins longtemps (1,7 mois). Plus du tiers (35 %) des interventions en matière de PTA 
ont duré plus de 9 mois. Un nombre relativement peu élevé d’autres types d’intervention 
ont duré plus de 9 mois (9 % des interventions en matière de Développement des 
compétences, 16 % de celles en matière de SSC et 18 % de celles en matière de PCE). 

Tableau 3.6 
Type d’intervention par année de début (%) 

Type d’intervention 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total 

SAE seulement 50, 7% 37,4 % 38,4 % 49,0 % 49,8 % 58,1 % 47,6 %

DC  34,2 % 43,5 % 38,5 % 32,6 % 35,9 % 30,4 % 35,7 %

SSC 4,9 % 4,6 % 5,6 % 3,2 % 2,5 % 2,3 % 3,9 %

PCE 4,6 % 7,2 % 9,1 % 8,0 % 5,4 % 4,1 % 6,3 %

PTA 4,1 % 4,9 % 6,5 % 5,8 % 5,3 % 4,7 % 5,2 %

DC plus SSC ou PCE 1,1 % 1,7 % 1,4 % 0,9 % 0,7 % 0,2 % 1,0 %

Autres combinaisons 0,4 % 0,9 % 0,6 % 0,4 % 0,3 % 0,2 % 0,5 %

Total  100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Total des EPA 9 932 7 258 7 011 7 546 7 843 7 723 47 313 
Source : données administratives pour les prestataires actifs et les anciens prestataires réadmissibles. 

Constatation no 16 : Les participants au Développement des compétences sont 
généralement satisfaits des programmes et des services dont ils ont bénéficié. 

Comme l’indique le tableau 3.7, 84,4 % des répondants au sondage sur le Développement 
des compétences étaient satisfaits (35,3 %) ou très satisfaits (49,1 %) des programmes et 
services offerts par RHDCC ou Service Canada. Le taux de satisfaction était légèrement 
inférieur chez les participants ayant reçu des services d’orientation professionnelle. 
Environ 60 % des répondants ayant participé au Développement des compétences étaient 
satisfaits (34,4 %) ou très satisfaits (26,1 %) des services d’orientation qu’ils avaient reçus. 
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Tableau 3.7 
Satisfaction à l’égard des programmes et des services – répondants au sondage sur le 

Développement des compétences (DC) 

Satisfaction à l’égard des programmes et des services offerts par RHDCC ou 
Service Canada 
Très insatisfait 3,6 % 
Insatisfait 3,1 % 
Ni satisfait, ni insatisfait 7,3 % 
Satisfait 35,3 % 
Très satisfait 49,1 % 
Aucune réponse 1,7 % 
Total 100,0 % 
Nombre de répondants 780 

Satisfaction à l’égard des services d’orientation professionnelle ou d’aide à l’emploi reçus 
sur le plan de l’utilité pour déterminer et atteindre les objectifs en matière d’emploi ou de 
carrière des participants 
Très insatisfait 4,9 % 
Insatisfait 6,1 % 
Ni satisfait, ni insatisfait 19,4 % 
Satisfait 34,4 % 
Très satisfait 26,1 % 
Aucune réponse 9,2 % 
Total 100,0 % 
Nombre de répondants 780 
Source : données du sondage 

3.5 Impacts et résultats 
La présente section porte sur les impacts et les résultats pour les participants aux PEMS 
qui étaient des prestataires actifs21 (comme l’indique la section 2.2.4). 

Question d’évaluation no 5 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
ont-elles aidé les participants admissibles à se préparer à la recherche d’emploi, à 
trouver un emploi et à le conserver? 

3.5.1 Aperçu des résultats en matière de rémunération 

Constatation no 17 : Les données sur la rémunération annuelle moyenne indiquent 
que les participants au Développement des compétences, aux Subventions salariales 
ciblées (SSC) et aux Partenariats pour la création d’emploi (PCE) ont connu une 
baisse initiale de leur rémunération l’année du début de la demande. Dans le cas des 
participants au Développement des compétences et aux PCE, la rémunération a 
continué à diminuer au cours de la première année suivant l’année du début de la 
demande, mais a augmenté au cours des années suivantes. Dans le cas des participants 
aux Prestations pour travailleurs autonomes (PTA), la rémunération totale (emploi 

                                                 
21 Comme on l’a déjà indiqué, dans le cas des participants aux PEMS, les prestataires actifs sont des personnes qui 

étaient des prestataires de l’assurance-emploi actifs au début de leur équivalent du plan d’action. 
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et rémunération provenant d’un travail autonome ainsi que d’autres sources de 
revenus) a diminué au cours de la première et de la deuxième année suivant le début 
de la demande, mais a augmenté au cours de chacune des années suivantes. Dans le 
cas des participants aux SCC, la rémunération a augmenté au cours de la première 
année après le début de la demande de prestations ainsi que les années suivantes. 

La figure 1 présente une comparaison simple de la rémunération annuelle moyenne avant, 
pendant et après l’année du début de la demande dans le cas des participants au 
Développement des compétences, aux SSC et aux PCE (cohortes de participants aux PEMS 
de 2000 et de 2001). Il faut souligner que ces données relatives à la rémunération 
n’incluent pas les revenus provenant d’autres sources (p. ex. revenu d’entreprise et 
revenu professionnel provenant d’un travail indépendant). Dans le cas des participants 
aux PTA, le revenu total est utilisé. Celui-ci comprend la rémunération provenant d’un 
emploi et d’un travail indépendant ainsi que le revenu de toutes les autres sources.  

Figure 1 
Rémunération moyenne des participants 

 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (cohortes de 2000 et de 
2001). 

Remarque : Les données pour les participants aux Prestations pour travailleurs autonomes (PTA) reposent sur 
le revenu total. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre de l’Entente Canada–
Nouvelle-Écosse sur le développement du marché du travail 

27 

Le tableau 3.8 indique certains des chiffres correspondants. 

Tableau 3.8 
Rémunération moyenne par type d’intervention –  

cohortes de 2000 et de 2001 (non pondérées) 

Type 
d’intervention 

1 an 
avant 

1 an 
après 

Changement 
depuis 1 an avant

4 ans 
après 

Changement 
depuis 1 an avant

DC 18 205 $ 12 786 $ -5 419 $ 25 398 $ 7 193 $ 

SSC 16 311 $ 17 151 $ 840 $ 23 859 $ 7 548 $ 

PCE 15 288 $ 9 111 $ -6 177 $ 20 080 $ 4 792 $ 

PTA 28 934 $ 20 608 $ -8 326 $ 25 060 $ -3 874 $ 

Sources : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (cohortes de 2000 et de 
2001). 

Remarque : La rémunération moyenne présentée dans ce tableau concerne les cohortes de 2000 et de 2001. 
Les chiffres diffèrent de ceux présentés au tableau 3.5, où la rémunération moyenne concernait les participants 
composés de prestataires actifs de la période 2000-2005. 

La rémunération moyenne des participants aux PTA était la plus élevée avant l’année du 
début de la demande, et a été la plus basse un an après le début de la demande. 

Le revenu total des participants aux PTA a diminué, passant de 28 934 $ un an avant le 
début de la demande à 20 608 $ un an après (une baisse de 8 326 $). Au cours de la 
première et de la deuxième année après le début de la demande, le revenu total a connu 
une baisse. Dans les années suivantes, le revenu total a augmenté graduellement, mais n’a 
jamais atteint le niveau enregistré au cours de l’année précédant le début de la demande. 
Quatre ans après le début de l’année de la demande, le revenu total était de 25 060 $. 

La diminution et l’augmentation de la rémunération se présentaient généralement de la 
même façon chez les participants au Développement des compétences et aux PCE. 

 Chez les participants au Développement des compétences et aux PCE, on observe la 
même diminution de la rémunération moyenne l’année du début de la demande et au 
cours de la première année suivant le début de la demande, comparativement à 
l’année précédant le début de la demande. Pour les participants au Développement 
des compétences, la rémunération est passée de 18 205 $ au cours de l’année 
précédant le début de la demande à 12 786 $ un an après le début de la demande 
(une baisse de 5 419 $). La rémunération moyenne des participants aux PCE était la 
plus basse parmi les quatre types d’intervention avant le début de la demande, et a 
subi la deuxième diminution en importance (une baisse de 6 177 $, la rémunération 
moyenne étant passé de 15 288 $ au cours de l’année précédant le début de la 
demande à 9 111 $ un an après le début de la demande). 

 Au cours des années suivantes, la rémunération moyenne des participants au 
Développement des compétences et aux PCE a connu une augmentation, celle des 
participants au Développement des compétences ayant connu l’augmentation la plus 
importante des quatre types d’intervention. Chez les participants au Développement des 
compétences, la rémunération moyenne était de 25 398 $ la quatrième année suivant 
le début de la demande (une augmentation de 7 193 $ comparativement à l’année 
précédant le début de la demande). Chez les participants aux PCE, la rémunération 
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moyenne était de 20 080 $ la quatrième année suivant le début de la demande (une 
augmentation de 4 792 $ comparativement à l’année précédant le début de la demande). 

De façon générale, la rémunération moyenne des participants aux Subventions salariales 
ciblées (SSC) ne présente pas les mêmes caractéristiques que celle des autres types 
d’intervention. 

 La rémunération moyenne des participants aux SSC est passée de 16 311 $ au cours 
de l’année précédant l’année du début de la demande à 17 151 $ un an après le début 
de la demande, soit une augmentation de 840 $. 

 La rémunération moyenne de ces participants a commencé à augmenter la première 
année suivant celle du début de la demande, et cette augmentation s’est poursuivie 
chaque année ultérieure. Quatre ans après le début de la demande, leur rémunération 
moyenne était de 23 859 $ (7 548 $ de plus que l’année précédant celle du début de 
la demande). 

 La rémunération moyenne des participants aux SSC n’a pas diminué de façon 
importante l’année du début de la demande et la première année suivant le début de la 
demande, contrairement à ce qui s’est passé pour les participants aux autres types 
d’intervention. Cela est probablement dû au revenu obtenu de la part des employeurs 
participant aux SSC. 

3.5.2 Impacts du Développement des compétences sur 
l’emploi, la rémunération et le recours à 
l’assurance-emploi et à l’aide sociale 

La présente section montre les impacts nets sur l’emploi, la rémunération et l’utilisation 
de l’assurance-emploi et de l’aide sociale chez les participants au Développement des 
compétences (c.-à-d. les changements pouvant être attribués à la participation au 
programme après avoir tenu compte d’autres facteurs pouvant avoir contribué à l’ensemble 
du changement observé). Comme nous le mentionnons à la section 2.2.2, nous avons calculé 
les estimations relatives aux impacts nets en comparant les résultats des participants au 
Développement des compétences à ceux des participants aux Services d’aide à l’emploi 
(SAE) seulement, qui ont servi de groupe de comparaison22. 

Constatation no 18 : La rémunération des prestataires actifs ayant participé au 
Développement des compétences a connu une augmentation cumulative nette 
statistiquement significative de 8 207 $ après la participation au programme23 
(voir tableau 3.10), soit l’équivalent d’une augmentation annuelle statistiquement 

                                                 
22  Comme on l’indique à la section 2.2.3, pour l’analyse des impacts de chaque type de prestations d’emploi (DC, SSC, 

PCE et PTA), les participants aux SAE seulement ont été pondérés pour que leur profil de caractéristiques de base 
antérieures au programme (dont l’âge, le sexe, la situation familiale, la rémunération précédente et le recours 
antérieur aux programmes de prestations d’assurance-emploi et d’aide sociale) soit très semblable à celui des 
groupes de participants aux prestations d’emploi. 

23  Cette augmentation nette de la rémunération (de 8 207 $) représente l’augmentation attribuable à la participation 
au Développement des compétences, après avoir tenu compte d’autres facteurs ayant pu avoir eu une incidence sur 
la rémunération pendant cette période. En d’autres mots, cette rémunération n’aurait pas été réalisée en l’absence du 
programme. 
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significative de la rémunération de 2 736 $ au cours de la période qui a suivi le 
programme. 

Le tableau 3.9 présente une simple comparaison de la rémunération des participants au 
Développement des compétences et des participants aux SAE seulement (les participants 
aux SAE seulement ont été pondérés pour être comparables aux participants au 
Développement des compétences). Cette simple comparaison diffère des estimations des 
écarts dans les différences présentées au tableau 3.10, puisqu’elle ne tient pas compte des 
variables non observées qui n’auraient pas pu être incorporées dans le processus 
d’association (comme la capacité de trouver un emploi ou la motivation à cet égard) et 
qui se manifestent sous forme de différences déjà existantes entre le groupe de traitement 
et le groupe de comparaison (voir également l’exposé à la section 2.2.3). 

Tableau 3.9 
Rémunération moyenne des participants au Développement des compétences (DC) (non 

pondérés) et du groupe de comparaison des participants aux SAE seulement (pondérés) – 
cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

Type  
d’intervention 

1 an  
avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
aprèsa 

DC 18 205 $  14 986 $  12 786 $  19 691 $  23 117 $  25 398 $  28 124 $  

Groupe de 
comparaison des 
participants aux 
SAE seulement 

18 377 $  16 245 $  14 557 $  18 352 $  20 252 $  21 910 $  24 868 $  

Différence -172 $ -1 259 $*** -1 771 $*** 1 339 $*** 2 865 $*** 3 488 $*** 3 256 $***
a La moyenne de la cinquième année suivant l’année du début de la demande n’est indiquée que pour la cohorte 
de 2000 et n’est pas directement comparable à celle des autres années. 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Le tableau 3.10 présente les calculs des écarts dans les différences qui mesurent les 
augmentations ou les diminutions nettes annuelles de la rémunération moyenne des 
participants au Développement des compétences par rapport à celle du groupe de 
comparaison, formé des participants aux SAE seulement. Le tableau 3.10 indique 
également l’augmentation ou la diminution cumulative nette pour toute la période 
couverte par l’évaluation. 
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Tableau 3.10 
Fluctuation de la rémunération moyenne par rapport à l’année précédant celle  

du début de la demande pour les participants au Développement des compétences (DC) 
(non pondérés) et le groupe de comparaison formé des participants ayant uniquement 

recours aux SAE (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 

 
Avant le 

programme Pendant le programme Après le programme 

Type d’intervention 1 an avant 

Année du 
début de la 
demande 1 an après 2 ans après 3 ans après 4 ans après

DC --- -3 219 $ -5 420 $ 1 485 $ 4 912 $ 7 193 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE 
seulement  

--- -2 132 $ -3 820 $ -26 $ 1 875 $ 3 533 $ 

Écarts dans les différences --- -1 087 $** -1 600 $ *** 1 511 $*** 3 037 $*** 3 659 $*** 

Augmentation/diminution 
cumulative nette  

--- --- --- 8 207 $*** 

Augmentation/diminution 
nette annualisée de la 
rémunération après le 
programme 

   2 736 $*** 

Remarque : Le changement de la rémunération par rapport à l’année précédant celle du début de la demande a été 
calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement et non la moyenne de l’année précédente 
présentée au tableau 3.9 puisque cette moyenne a été calculée en fonction des données de 2000 et de 2001. 
L’augmentation ou la diminution cumulative nette de la rémunération est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année 
après la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les écarts dans les différences (troisième ligne du tableau 3.10) montrent que les 
prestataires actifs, qui ont participé au Développement des compétences, ont connu une 
augmentation cumulative nette statistiquement significative de la rémunération obtenue 
après le programme de 8 207 $. Cette augmentation équivaut à une augmentation 
annuelle statistiquement significative de la rémunération de 2 736 $ pendant la période 
qui a suivi le programme. Le schéma de la rémunération porte à croire que cette 
augmentation pourrait se poursuivre au-delà de la période étudiée. Toutefois, une plus 
longue période d’observation après la participation au programme serait nécessaire pour 
confirmer cette observation. 

Constatation no 19 : Une simple comparaison de l’expérience des participants avant 
et après la participation au programme à l’aide de données du sondage a révélé que 
les participants au Développement des compétences ont connu une augmentation 
statistiquement significative du nombre de mois passés à occuper un emploi à temps 
plein rémunéré et une diminution du nombre de mois passés à occuper un emploi à 
temps partiel. 

Les données du sondage des participants au Développement des compétences ont été 
utilisées pour comparer l’emploi avant et après la participation au programme (comme 
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l’indique le tableau 3.11)24. L’analyse a indiqué que les augmentations de gains estimées 
(décrites ci-dessus) ont été accompagnées d’une augmentation de l’emploi à temps plein et 
d’une diminution correspondante de l’emploi à temps partiel.  

 Au cours des 12 mois précédant le sondage, en moyenne, les répondants au 
Développement des compétences ont passé 8,7 mois à occuper un emploi rémunéré 
(7,7 mois à occuper un emploi à temps plein, 0,6 mois à occuper un emploi à temps 
partiel et 0,4 mois à occuper un emploi de travailleur autonome). 

 Bien qu’il n’y ait pas eu d’augmentation statistiquement significative du nombre total 
de mois d’emploi rémunéré, un changement s’est opéré dans l’emploi rémunéré, passant 
de temps partiel à temps plein. Plus précisément, le nombre moyen de mois d’emploi 
à temps plein a augmenté de 0,8 mois (passant de 6,9 à 7,7 mois), tandis que le nombre 
moyen de mois d’emploi à temps partiel a diminué de 0,8 mois (passant de 1,4 à 
0,6 mois). 

 En outre, le nombre moyen de mois à occuper un emploi de travailleur autonome a 
augmenté de 0,3 mois (passant de 0,1 à 0,4 mois). 

Tableau 3.11 
Nombre moyen de mois d’emploi – Répondants au sondage sur le Développement des 

compétences 

 

12 mois avant l’année 
du début de la 

demande 
12 mois avant 
le sondage a 

Emploi à temps plein (30 heures/semaine et plus) 6,9 7,7* 

Travail autonome 0,1 0,4*** 

Emploi à temps partiel, PAS aux études 1,4 0,6*** 

Emploi à temps partiel, études à temps partiel 0,1 0,0 

Nombre total de mois d’emploi rémunéré 8,5 8,7 

Études ou formation à temps plein 0,7 0,4* 

Sans emploi, cherchant un emploi 2,3 2,1 

Sans emploi, ne cherchant PAS d’emploi 0,5 0,9*** 

Total 12,0 12,0 

Nombre de répondants 720 

Source : sondage mené auprès des participants.  

Remarque : les astérisques indiquent une différence statistiquement significative entre les mois précédant la 
demande et les mois précédant le sondage : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 
a Le sondage auprès des participants a été mené entre septembre et décembre 2007, près de 5 ans après la fin 
de la participation aux Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS). 

Constatation no 20 : L’analyse des impacts a indiqué que certains groupes de participants 
avaient profité plus que d’autres de leur participation aux interventions du 
Développement des compétences, notamment des participants plus âgés, ceux dont 
la rémunération antérieure était plus élevée, ceux qui occupaient un emploi dont les 

                                                 
24  Ces résultats doivent être interprétés avec une certaine prudence, car la simple comparaison de l’expérience des 

participants avant et après leur participation au programme ne tient pas compte des autres facteurs qui pourraient 
influer sur les résultats observés et dont on tiendrait normalement compte dans un groupe de comparaison. 
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exigences en matière de compétences étaient plus élevées et qui n’avaient pas eu 
recours à l’assurance-emploi au cours des trois années précédentes.  

Nous avons segmenté l’analyse des impacts nets pour les participants au Développement des 
compétences afin d’examiner l’expérience de divers types de participants en fonction de 
leur âge, du recours antérieur à l’assurance-emploi, de leur niveau de rémunération et de 
leur emploi antérieur. Les résultats indiquent de grandes différences dans les résultats 
pour différents groupes de participants, en fonction de l’augmentation ou de la diminution 
cumulative nette de la rémunération au cours de la période de six ans couverte par 
l’évaluation (c.-à-d. l’année du début de la demande plus les cinq années suivantes). 
Les participants pour qui la participation au Développement des compétences a été le 
plus bénéfique sont les suivants25 : 

 Les participants de 45 ans et plus (en moyenne, une augmentation cumulative nette de 
la rémunération de 10 251 $ après le programme). 

 Les participants qui n’ont pas reçu de prestations d’assurance-emploi au cours des 
trois années précédant le début de la demande (en moyenne, une augmentation 
cumulative nette de la rémunération de 11 397 $ après le programme). 

 Les participants dont la rémunération au cours de l’année précédant celle du début de 
la demande était de plus de 20 000 $ dans l’année précédant celle du début de la demande 
(en moyenne, une augmentation cumulative nette de la rémunération de 9 718 $ après 
le programme). 

 Les participants dont l’emploi était un emploi technique, professionnel ou de gestion 
avant l’année du début de la demande (en moyenne, une augmentation nette de la 
rémunération de 9 977 $). 

Constatation no 21 : En ce qui concerne la période cumulative après le programme, 
l’analyse de l’impact indique que la participation aux interventions en matière de 
Développement des compétences a augmenté de 1 469 $ le recours à l’assurance-
emploi et a diminué de 412 $ le recours à l’aide sociale. Cela correspond à une 
augmentation annuelle statistiquement significative du recours à l’assurance-emploi 
de 490 $ et à une diminution annuelle statistiquement significative du recours à 
l’aide sociale de 137 $ au cours de la période qui a suivi le programme. 

Les estimations relatives aux écarts dans les différences (tableau 3.12) indiquent que la 
participation au Développement des compétences a accru le recours à l’assurance-emploi 
dans la période qui a suivi le programme. L’effet cumulatif pour la période suivant le 
programme couverte par l’évaluation (2, 3 et 4 ans après) a été une augmentation 
statistiquement significative de 1 469 $ du versement de prestations d’assurance-emploi. 
Cela correspond à une augmentation annuelle statistiquement significative du recours à 
l’assurance-emploi de 490 $ pendant la période qui a suivi le programme.  

                                                 
25  Les estimations détaillées pour tous les groupes de participants se trouvent dans un rapport technique quantitatif 

distinct. 
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Tableau 3.12 
Fluctuation des prestations moyennes d’AE par rapport à l’année précédant  

celle du début de la demande pour les participants au Développement des compétences 
(DC) (non pondérés) et pour le groupe de comparaison formé des participants aux SAE 

seulement (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme 

Pendant le 
programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début 
de la 

demande 
1 an 

après 
2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

DC --- 3 085 $ 3 599 $ 998 $ 824 $ 739 $ 
Groupe de comparaison des 
participants aux SAE 
seulement  

--- 2 290 $ 2 051 $ 399 $ 511 $ 182 $ 

Écarts dans les différences --- 794 $*** 1 548 $*** 599 $*** 313 $*** 557 $*** 
Augmentation/diminution 
cumulative nette  

--- --- --- 1 469 $*** 

Augmentation/diminution 
nette annualisée du recours 
à l’AE après le programme 

   490 $*** 

Remarque : Le changement du recours à l’assurance-emploi par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’assurance-emploi est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après 
la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les estimations relatives aux écarts dans les différences (tableau 3.13) indiquent que le 
recours à l’aide sociale a diminué de 412 $ au total (statistiquement significatif) au cours 
de la période cumulative postérieure au programme couverte par l’évaluation (2, 3 et 
4 ans après l’année du début du programme). Cela correspond à une diminution annuelle 
statistiquement significative du recours à l’aide sociale de 137 $ pendant la période qui a 
suivi le programme.  
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Tableau 3.13 
Fluctuation des prestations moyennes d’aide sociale (AS) par rapport à l’année 

précédant celle du début de la demande pour les participants au Développement des 
compétences (DC) (non pondérés) et pour le groupe de comparaison formé des 

participants aux SAE seulement (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme 

Pendant le 
programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début de 

la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

DC --- -121 $ -97 $ -61 $ -70 $ -74 $ 
Groupe de comparaison des 
participants aux SAE 
seulement 

--- -80 $ -5 $ 81 $ 72 $ 54 $ 

Écarts dans les différences --- -41 $* -91 $*** -142 $*** -142 $*** -128 $*** 
Augmentation/diminution 
cumulative nette  

--- --- --- -412 $*** 

Augmentation/diminution 
nette annualisée du recours 
à l’AS après le programme 

   -137 $*** 

Remarque : Le changement du recours à l’aide sociale par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’aide sociale est calculée à l’aide du même échantillon de participants 
et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après la 
participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul.  

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

3.5.3 Impacts des Subventions salariales ciblées sur la 
rémunération et le recours à l’assurance-emploi 
et à l’aide sociale 

La présente section présente les impacts nets d’une participation aux Subventions 
salariales ciblées (SSC) sur le recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale. 
Ces impacts sont calculés à partir des participants aux Services d’aide à l’emploi (SAE) 
seulement (pondérés) comme groupe de comparaison à traitement limité, comme il en a 
été question à la section 2.2.2. 

Constatation no 22 : L’analyse des impacts indique qu’en moyenne, les participants 
aux SSC qui étaient des prestataires actifs ont connu une augmentation cumulative 
nette statistiquement significative de la rémunération après le programme de 13 716 $ 
(voir tableau 3.14). Cela correspond à une augmentation annuelle nette statistique-
ment significative de 4 572 $ pendant la période qui a suivi le programme. 

Les tableaux 3.14 et 3.15 représentent l’analyse des participants au Développement des 
compétences qui a été réalisée, mais en ayant recours à une correction par pondération 
différente pour les personnes qui participaient uniquement aux SAE afin d’obtenir un 
profil de groupe de comparaison semblable à celui des participants aux SSC. 
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Le tableau 3.14 présente une simple comparaison de la rémunération des participants aux 
SSC et des participants aux SAE seulement (en faisant en sorte que ces derniers fassent 
l’objet d’une pondération leur permettant d’être comparés aux participants aux SSC). 

Tableau 3.14 
Rémunération moyenne des participants aux SSC (non pondérés) et du groupe de 

comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) –  
cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

Type 
d’intervention 

1 an  
avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
aprèsa 

SSC 16 311 $  15 153 $  17 151 $  20 635 $  21 384 $  23 859 $  25 044 $ 

Groupe de 
comparaison des 
participants aux 
SAE seulement  

16 549 $  14 146 $  12 272 $  16 244 $  17 543 $  19 088 $  21 638 $ 

Différence -238 $ 1 007 $ 4 879 $ *** 4 391 $ *** 3 841 $ *** 4 771 $ *** 3 407 $ * 
a Les moyennes pour la cinquième année après l’année du début de la demande ne sont disponibles que pour la 
cohorte de 2000 et ne peuvent être comparées directement à celles des années précédentes. 
Source : données administratives sur les prestataires d’assurance-emploi actifs.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les chiffres relatifs aux écarts dans les différences (troisième ligne du tableau 3.15) indiquent 
que la participation aux SSC a entraîné une augmentation nette de la rémunération 
statistiquement significative un, deux, trois et quatre ans après l’année du début de la 
demande. En ce qui concerne la période qui a suivi le programme seulement, la participation 
aux SSC a entraîné un gain cumulatif statistiquement significatif de la rémunération de 
13 716 $. Cela correspond à une augmentation annuelle nette statistiquement significative 
de la rémunération de 4 752 $ pendant la période qui a suivi le programme. Le schéma 
des augmentations de la rémunération porte à croire que ces augmentations pourraient se 
poursuivre après la période couverte par l’évaluation. 
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Tableau 3.15 
Fluctuation de la rémunération moyenne par rapport à l’année précédant celle du début de la 

demande pour les participants aux SSC (non pondérés) et pour le groupe de comparaison 
formé des participants aux SAE seulement (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

Type d’intervention 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

SSC --- -1 158 $ 840 $ 4 324 $ 5 073 $ 7 548 $ 
Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement  

--- -2 403 $ -4 277 $ -305 $ 994 $ 2 539 $ 

Écarts dans les différences --- 1 245 $ 5 117 $*** 4 628 $*** 4 079 $*** 5 009 $*** 
Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- 13 716 $*** 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de la rémunération 
après le programme 

   4 572 $*** 

Remarque : Le changement de la rémunération par rapport à l’année précédant celle du début de la demande a été 
calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement et non la moyenne de l’année précédente présentée 
au tableau 3.14 puisque cette moyenne a été calculée en fonction des données de 2000 et de 2001. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette de la rémunération est calculée à l’aide du même échantillon de participants et de 
non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après la participation au 
programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Constatation no 23 : Les prestataires actifs ayant participé aux Subventions salariales 
ciblées (SSC) ont connu une diminution cumulative statistiquement significative du 
recours à l’aide sociale de 764 $. La diminution annuelle du recours à l’aide sociale a 
été de 249 $ au cours de la période qui a suivi le programme (statistiquement 
significatif). Les estimations de l’impact en ce qui concerne le recours à l’assurance-
emploi n’étaient pas statistiquement significatives. 

Les écarts dans les différences indiquent que la participation aux SSC a diminué le 
recours à l’assurance-emploi au cours de la troisième année qui a suivi la période du 
programme. Toutefois, le résultat cumulatif pour la période après le programme couverte 
par l’évaluation (2, 3 et 4 ans après) n’était pas statistiquement significatif. 
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Tableau 3.16 
Fluctuation des prestations moyennes d’assurance-emploi (AE) par rapport à l’année 

précédant celle du début de la demande pour les participants aux SSC (non pondérés) et pour 
le groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) – cohortes 

de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

SSC --- 1 394 $ 1 033 $ 237 $ 76 $ -23 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement  

--- 1 893 $ 2 072 $ 327 $ 552 $ 338 $ 

Écarts dans les différences --- -499 $** -1 038 $*** -89 $ -476 $* -361 $ 

Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- -926 $ 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de l’AE après le 
programme 

   -309 $ 

Remarque : Le changement du recours à l’assurance-emploi par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’assurance-emploi est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année 
après la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les estimations relatives aux écarts dans les différences (tableau 3.17) indiquent que les 
prestations d’aide sociale ont diminué de 746 $ au total au cours de la période qui a suivi 
le programme et qui a fait l’objet d’une évaluation (2, 3 et 4 ans après)26. Cela correspond 
à une diminution statistiquement significative de 249 $ du recours à l’aide sociale au 
cours de la période qui a suivi le programme. 

                                                 
26  Les détails concernant le recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale figurent dans le rapport technique réalisé 

dans le cadre de l’évaluation.  
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Tableau 3.17 
Fluctuation des prestations moyennes d’aide sociale (AS) par rapport à l’année précédant 

celle du début de la demande pour les participants aux SSC (non pondérés) et pour le 
groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) –  

cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme

Pendant le 
programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

SSC --- -125 $ -133 $ -103 $ -112 $ -76 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement  

--- -64 $ 49 $ 153 $ 169 $ 132 $ 

Écarts dans les différences --- -61 $ -181 $** -256 $*** -281 $*** -209 $* 

Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- -746 $*** 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de l’AS après le 
programme 

   -249 $*** 

Remarque : Le changement du recours à l’aide sociale par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’aide sociale est calculée à l’aide du même échantillon de participants et 
de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après la 
participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul.  

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

3.5.4 Impacts des Partenariats pour la création 
d’emploi sur la rémunération et sur le recours à 
l’assurance-emploi et à l’aide sociale 

La présente section présente les impacts nets d’une participation aux Partenariats pour la 
création d’emploi (PCE) sur le recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale. 
Ces impacts sont calculés à partir de la pondération pour les participants aux Services 
d’aide à l’emploi (SAE) seulement (pondérés) faisant partie d’un groupe de comparaison 
au traitement limité, comme il en a été question à la section 2.2.2. 

Constatation no 24 : L’analyse des impacts indique que la participation aux PCE n’a 
pas entraîné une augmentation statistiquement significative de la rémunération.  

Les tableaux 3.18 et 3.19 reproduisent l’analyse des participants au Développement des 
compétences et aux Subentions salariales ciblées (SSC), mais avec les données sur les 
personnes ayant recours uniquement aux SAE pour le groupe de comparaison pondéré 
pour illustrer le profil des participants aux PCE avant le programme. 
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Le tableau 3.18 présente une simple comparaison de la rémunération des participants aux 
PCE et aux SAE seulement (les participants aux SAE seulement ont été pondérés pour 
être comparables aux participants aux PCE). 

Tableau 3.18 
Rémunération moyenne des participants aux PCE (non pondérés) et du groupe de 

comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) –  
cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

Type 
d’intervention 

1 an  
avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
aprèsa 

PCE 15 288 $ 12 461 $ 9 111 $ 16 381 $ 17 639 $ 20 080 $ 20 835 $ 
Groupe de 
comparaison des 
participants aux 
SAE seulement 

15 490 $ 14 857 $ 12 159 $ 15 811 $ 17 202 $ 19 048 $ 20 802 $ 

Différence -202 $ -2 395 $ *** -3 048 $ *** 570 $ 437 $ 1 032 $ 32 $ 
a Les moyennes pour la cinquième année après l’année du début de la demande sont accessibles uniquement 
pour la cohorte de 2000 et ne peuvent être comparées directement à celles des années précédentes. 
Source : données administratives sur les prestataires d’assurance-emploi actifs.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les écarts dans les différences (troisième ligne du tableau 3.19) indiquent que la partici-
pation aux PCE a eu pour résultat une diminution statistiquement significative de la 
rémunération moyenne des participants au cours de l’année du début de la demande et de 
l’année qui a suivi. Bien qu’il y ait eu des augmentations de la rémunération dans les 
années ultérieures couvertes par l’évaluation, aucune n’était statistiquement significative. 
Les gains cumulatifs totaux de rémunération après la participation au programme de 
2 644 $ ne sont pas statistiquement significatifs.  
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Tableau 3.19 
Fluctuation de la rémunération moyenne par rapport à l’année précédant celle du début de 

la demande pour les participants aux PCE (non pondérés) et pour le groupe de 
comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) –  

cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

Type d’intervention 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

PCE --- -2 827 $ -6 178 $ 1 093 $ 2 351 $ 4 792 $ 
Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement 

--- -633 $ -3 331 $ 321 $ 1 712 $ 3 558 $ 

Écarts dans les différences --- -2 194 $** -2 847 $ *** 772 $ 638 $ 1 234 $ 
Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- 2 644 $ 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de la rémunération 
après le programme 

   881 $ 

Remarque : Le changement de la rémunération par rapport à l’année précédant celle du début de la demande a 
été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement et non la moyenne de l’année précédente 
présentée au tableau 3.18 puisque cette moyenne a été calculée en fonction des données de 2000 et de 2001. 
L’augmentation ou la diminution cumulative nette de la rémunération est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année 
après la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Constatation no 25 : Les prestataires actifs qui ont participé aux Partenariats pour 
la création d’emploi (PCE) ont connu une diminution cumulative statistiquement 
significative du recours à l’aide sociale de 684 $. Cette diminution correspond à une 
diminution annuelle statistiquement significative de 228 $ du recours à l’aide 
sociale pendant la période qui a suivi le programme. Les estimations de l’impact 
en ce qui concerne le recours à l’assurance-emploi n’étaient pas statistiquement 
significatives. 

Les estimations relatives aux écarts dans les différences (tableau 3.20) indiquent que la 
participation aux PCE a accru le recours à l’assurance-emploi la quatrième année suivant la 
participation au programme. Le résultat cumulatif de la période suivant le programme 
couverte par l’évaluation (2, 3 et 4 ans après) n’était pas statistiquement significatif. 
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Tableau 3.20 
Fluctuation des prestations moyennes d’assurance-emploi (AE) par rapport à l’année 
précédant celle du début de la demande pour les participants aux PCE (non pondérés)  

et pour le groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) – 
cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

PCE --- 3 446 $ 4 785 $ 693 $ 582 $ 625 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement  

--- 1 859 $ 2 120 $ 367 $ 525 $ 187 $ 

Écarts dans les différences --- 1 587 $*** 2 666 $*** 326 $ 56 $ 438 $* 

Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- 820 $ 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de l’AE après le programme 

   273 $ 

Remarque : Le changement du recours à l’assurance-emploi par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’assurance-emploi est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année 
après la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les estimations relatives aux écarts dans les différences (tableau 3.21) indiquent que les 
prestations d’aide sociale ont diminué de 684 $ au total (statistiquement significatif) 
pendant la période cumulative postérieure au programme couverte par l’évaluation (2, 3 
et 4 ans après). Cela correspond à une diminution annuelle statistiquement significative 
de 228 $ du recours à l’aide sociale au cours de la période qui a suivi le programme.  
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Tableau 3.21 
Fluctuation des prestations moyennes d’aide sociale (AS) par rapport à l’année précédant 

celle du début de la demande pour les participants aux PCE (non pondérés)  
et pour le groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) 

– cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme

Pendant le 
programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

PCE --- -257 $ -318 $ -232 $ -257 $ -287 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement 

--- 
-211 $ -134 $ -39 $ -21 $ -32 $ 

Écarts dans les différences --- -45 $ -185 $* -193 $* -236 $** -255 $**

Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- 
--- --- -684 $** 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de l’AS après le programme 

 
  -228 $** 

Remarque : Le changement du recours à l’aide sociale par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’aide sociale est calculée à l’aide du même échantillon de participants et 
de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après la 
participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul.  

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

3.5.5 Impacts des Prestations pour travailleurs 
autonomes sur la rémunération totale et le 
recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale 

La présente section présente les impacts nets d’une participation aux Prestations pour 
travailleurs autonomes (PTA) sur le recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale. 
Ces impacts sont calculés à l’aide des participants aux Services d’aide à l’emploi (SAE) 
seulement (pondérés) comme groupe de comparaison à traitement limité, comme il en a 
été question à la section 2.2.2.  

Constatation no 26 : L’analyse des impacts indique que, en moyenne, les participants 
aux PTA qui étaient prestataires actifs ont connu une diminution cumulative 
statistiquement significative du revenu total de 14 577 $ après la participation au 
programme. Cela correspond à une diminution annuelle statistiquement significative 
de la rémunération de 4 859 $ pendant la période qui a suivi le programme. 

Les tableaux 3.22 et 3.23 représentent l’analyse qui a été effectuée pour les autres prestations 
d’emploi, mais en utilisant le revenu total plutôt que la rémunération provenant des 
employeurs afin de tenir compte de la rémunération provenant d’un emploi autonome. 
Le tableau 3.22 présente une simple comparaison du revenu total pour les participants 
aux PTA et aux SAE seulement (les participants aux SAE seulement ont été pondérés 
pour être comparables aux participants aux PTA). 
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Tableau 3.22 
Revenu total moyen pour les participants aux PTA (non pondérés) et pour le groupe de 

comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) –  
cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme 

Pendant  
le programme Après le programme 

Type 
d’intervention 

1 an  
avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans  
après 

3 ans  
après 

4 ans  
après 

5 ans  
aprèsa 

PTA 28 934 $ 27 708 $ 20 608 $ 20 332 $ 22 673 $ 25 060 $ 27 450 $ 

Groupe de 
comparaison des 
participants aux 
SAE seulement  

30 335 $ 29 073 $ 25 384 $ 27 101 $ 29 051 $ 30 694 $ 33 373 $ 

Différence -1 402 $ -1 365 $ -4 776 $ *** -6 770 $ *** -6 378 $ *** -5 634 $ *** -5 922 $ ***
a Les moyennes pour la cinquième année après l’année du début de la demande sont accessibles uniquement 
pour la cohorte de 2000 et ne peuvent être comparées directement à celles des années précédentes. 

Source : données administratives sur les prestataires d’assurance-emploi actifs.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

L’étude des estimations relatives aux écarts dans les différences pour les participants 
aux PTA (tableau 3.23) montre que la participation aux PTA a entraîné une diminution 
annuelle statistiquement significative du revenu total pour les première, deuxième, troisième 
et quatrième années (années suivant celle du début de la demande de prestations 
d’assurance-emploi). La diminution cumulative du revenu total après la participation au 
programme a été de 14 577 $ (statistiquement significatif). Cela correspond à une 
diminution annuelle statistiquement significative de la rémunération de 4 859 $ pendant 
la période qui a suivi le programme. 

Il importe de noter que le revenu des travailleurs autonomes est étroitement lié au succès 
de leur entreprise et qu’un pourcentage élevé d’entreprises fait faillite au cours des premières 
années. Ces faillites normales entraînent une perte de revenu pour les travailleurs 
autonomes et ne sont pas nécessairement liées à la pertinence de la formation reçue dans 
le cadre des PTA. Pour bien comprendre les résultats associés à la participation aux PTA, 
il importe de faire le suivi des participants au fil du temps. 
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Tableau 3.23 
Fluctuation du revenu total moyen par rapport à l’année précédant celle  
du début de la demande pour les participants aux PTA (non pondérés)  

et pour le groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) 
– cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

Type d’intervention 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans  
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

PTA --- -1 226 $ -8 326 $ -8 602 $ -6 261 $ -3 874 $ 

Groupe de comparaison 
des participants aux SAE 
seulement 

--- -1 263 $ -4 952 $ -3 234 $ -1 285 $ 359 $ 

Écarts dans les 
différences 

--- 37 $ -3 374 $ *** -5 368 $ *** -4 976 $ *** -4 233 $ ***

Gain cumulatif net ou 
perte cumulative nette 

--- --- --- -14 577 $*** 

Augmentation/diminution 
nette annualisée du 
revenu total après le 
programme  

   -4 859 $*** 

Remarque : Le changement de la rémunération par rapport à l’année précédant celle du début de la demande a été 
calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement, et non la moyenne de l’année précédente 
présentée au tableau 3.22 puisque cette moyenne a été calculée en fonction des données de 2000 et de 2001. 
L’augmentation ou la diminution cumulative nette de la rémunération est calculée à l’aide du même échantillon 
de participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année 
après la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Constatation no 27 : L’analyse des impacts indique que la participation aux Prestations 
pour travailleurs autonomes (PTA) a réduit le montant des prestations d’assurance-
emploi reçues par un cumulatif total de 3 513 $ (statistiquement significatif), soit 
une baisse statistiquement significative du recours à l’assurance-emploi de 1 171 $ 
pendant la période qui a suivi le programme. Les impacts de la participation relative au 
recours à l’aide sociale n’étaient pas statistiquement significatifs. 

Les écarts dans les différences indiquent que les participants aux PTA ont connu une 
diminution du recours à l’assurance-emploi au cours de la période qui a suivi le 
programme. La diminution totale cumulative nette du montant des prestations d’assurance-
emploi reçues après le programme a été de 3 513 $ (statistiquement significatif), soit une 
diminution statistiquement significative de 1 171 $ du recours à l’assurance-emploi au 
cours de la période qui a suivi le programme.  
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Tableau 3.24 
Fluctuation des prestations moyennes d’assurance-emploi (AE) par rapport à l’année 
précédant celle du début de la demande pour les participants aux PTA (non pondérés) 

et pour le groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) 
– cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme

Pendant le 
programme Après le programme 

 1 an avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

PTA --- 4 950 $ 7 123 $ -367 $ -718 $ -703 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement 

--- 3 284 $ 3 281 $ 622 $ 740 $ 363 $ 

Écarts dans les différences --- 1 667 $*** 3 842 $*** -989 $*** -1 458 $ *** -1 066 $*** 

Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- -3 513 $*** 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de l’AE  

   -1 171 $*** 

Remarque : Le changement du recours à l’assurance-emploi par rapport à l’année précédant celle du début de la 
demande a été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la 
diminution cumulative nette du recours à l’assurance-emploi est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après 
la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

Les estimations des écarts dans les différences (tableau 3.25) indiquent que la participation 
aux PTA n’a pas eu un impact statistiquement significatif sur le recours à l’aide sociale 
au cours de la période qui a suivi le programme. 
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Tableau 3.25 
Fluctuation des prestations moyennes d’aide sociale (AS) par rapport à l’année 

précédant celle du début de la demande pour les participants aux PTA (non pondérés) 
et pour le groupe de comparaison formé des participants aux SAE seulement (pondérés) 

– cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme Pendant le programme Après le programme 

 
1 an  

avant 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

PTA --- -70 $ -64 $ 46 $ 30 $ 44 $ 

Groupe de comparaison des 
participants aux SAE seulement 

--- 14 $ 56 $ 125 $ 116 $ 73 $ 

Écarts dans les différences --- -83 $* -120 $** -79 $ -86 $ -29 $ 

Augmentation/diminution 
cumulative nette 

--- --- --- -194 $ 

Augmentation/diminution nette 
annualisée de l’AS  

   -65 $ 

Remarque : Le changement du recours à l’aide sociale par rapport à l’année précédant celle du début de la demande a 
été calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement. L’augmentation ou la diminution 
cumulative nette du recours à l’aide sociale est calculée à l’aide du même échantillon de participants et de 
non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année après la 
participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  
Remarque : *p<0,05, **p<0,01, ***p<0,001. 

3.6 Effets sur la qualité de vie et l’attitude des 
participants 

Question d’évaluation no 6 : Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
sont-elles associées au bien-être des participants et à leur attitude à l’égard du travail et 
de l’apprentissage? 

Constatation no 28 : Plus de la moitié (55 %) des répondants au sondage sur le 
Développement des compétences ont indiqué que leurs programmes et leurs services 
avaient joué un rôle important ou très important dans l’obtention de l’emploi 
occupé le plus longtemps après leur participation au programme. 

Plus de la moitié (55,6 %) des répondants au sondage sur le Développement des 
compétences ont affirmé que leurs programmes ou services avaient joué un rôle très 
important (40,3 %) ou important (15,3 %) dans l’obtention de l’emploi occupé le plus 
longtemps depuis leur participation au programme (comme le montre le tableau 3.26). Le 
tiers (33,4 %) des répondants au sondage sur le Développement des compétences étaient 
d’avis que les programmes et services dont ils avaient bénéficié n’étaient pas importants 
(10,4 %) ou pas du tout importants (23,0 %) dans l’obtention de l’emploi occupé le plus 
longtemps. 
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Tableau 3.26 
Évaluation de l’importance des programmes et des services pour l’obtention d’un 

emploi – Répondants au sondage sur le Développement des compétences (DC) 
Quelle importance ont eue les programmes auxquels vous avez participé ou les 
services que vous avez reçus pour l’obtention de votre emploi (emploi conservé le plus 
longtemps depuis la participation à un programme)? 
Pas du tout importants 23,0 % 

Pas importants 10,4 % 

Plutôt importants 10,2 % 

Importants 15,3 % 

Très importants 40,3 % 

Ne sait pas/ pas de réponse 0,9 % 

Total 100,0 % 

Nombre de répondants 774 

Source : données du sondage. 

Constatation no 29 : La moitié (49,9 %) des répondants au sondage sur le 
Développement des compétences ont indiqué que l’emploi qu’ils ont occupé le plus 
longtemps depuis leur participation à un programme comportait des exigences 
particulières en matière d’études ou de compétences et qu’ils ont satisfait à ces 
exigences grâce aux programmes et aux services dont ils ont bénéficié. 

Un peu plus de 79 % des répondants au sondage sur le Développement des compétences 
ont indiqué que l’emploi qu’ils ont occupé le plus longtemps depuis leur participation à 
un programme nécessitait un diplôme ou un certificat précis ou un ensemble particulier 
de compétences (comme le montre le tableau 3.27). La moitié (49,9 %) de l’ensemble des 
répondants au sondage sur le Développement des compétences ont souligné que l’emploi 
qu’ils ont occupé le plus longtemps nécessitait des compétences particulières en matière 
d’études ou de compétences et qu’ils ont satisfait à ces exigences grâce aux programmes 
et aux services dont ils ont bénéficié. En d’autres termes, près de la moitié des répondants 
au sondage sur le Développement des compétences ont affirmé avoir obtenu l’emploi 
occupé le plus longtemps depuis leur participation à un programme grâce au fait qu’ils 
avaient pu satisfaire aux exigences relatives aux compétences ou aux études par suite de 
leur participation au Développement des compétences. 

En ce qui concerne les autres répondants au sondage sur le Développement des 
compétences, environ 29 % ont affirmé qu’ils n’ont pas obtenu le diplôme ou le certificat 
exigé ou qu’ils n’ont pas acquis les compétences nécessaires en dépit de leur participation 
à un programme de Développement des compétences, et 20 % ont déclaré que l’emploi 
qu’ils ont occupé le plus longtemps depuis leur participation au programme ne nécessitait 
pas de formation ou de compétences particulières. 

Les constats tirés du sondage sur le Développement des compétences correspondent aux 
commentaires des participants au Développement des compétences des groupes de 
discussion. Ceux-ci étaient d’avis que leur participation à une évaluation, à l’établissement 
d’un plan d’action et à la formation consécutive leur a permis de mieux connaître leurs 
compétences et leurs capacités pour occuper un emploi. De même, les participants au 
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groupe de discussion ont indiqué que les titres de compétences qu’ils ont obtenus 
(comme le certificat décerné après avoir réussi un cours de formation) leur ont permis de 
profiter de possibilités d’emploi. 

Tableau 3.27 
Évaluation des compétences requises et de l’utilité des programmes et des services – 

Répondants au sondage sur le Développement des compétences  
Exigences professionnelles de l’emploi conservé le plus longtemps depuis la 
participation à un programme et acquisition ou perfectionnement des compétences 
dans le cadre des programmes et des services d’emploi 
A acquis des compétences particulières ou une formation précise dans le 
cadre des programmes et des services 

49,9 % 

N’a pas acquis de compétences particulières ni de formation précise dans le 
cadre des programmes et des services 

29,2 % 

N’avait pas besoin d’acquérir de formation ni de compétences particulières 19,5 % 

Aucune réponse 1,3 % 

Total 100,0 % 

Nombre de répondants 780 

Source : données du sondage. 

3.7 Analyse coûts-bénéfices limitée  
Question d’évaluation no 7 : Les bénéfices produits par les Prestations d’emploi et 
mesures de soutien (PEMS) compensent-ils les coûts? 

L’évaluation des coûts et des bénéfices des PEMS consiste à comparer les bénéfices 
découlant de la participation au programme avec les coûts du programme. 

D’après les estimations établies par les écarts dans les différences présentés à la section 3.5, 
les évaluateurs ont été en mesure d’examiner le rapport coûts-bénéfices du Développement 
des compétences et des Subventions salariales ciblées (SSC) dans le cas des prestataires 
actifs27. L’analyse coûts-bénéfices a été effectuée selon une perspective sociale globale 
pour une période de six ans (l’année du début de la demande plus cinq ans suivant 
l’année du début de la demande). 

Selon la perspective sociale globale, les bénéfices découlant de la participation au 
Développement des compétences ou aux SSC ont été mesurés d’après les augmentations 
de la rémunération consécutive qui pouvaient être attribuées à la participation à ces 
initiatives, où la rémunération a été rapportée28 à une année de référence commune pour 

                                                 
27  Puisque la rémunération cumulative nette était négative dans l’ensemble pour les PTA et statistiquement non 

significative en ce qui concerne les PCE, aucune analyse coûts-bénéfices n’a été effectuée pour ces interventions. 
28  Dans le cadre de l’analyse, un taux d’actualisation de 4 % a été appliqué à toutes les rémunérations à des années 

suivant l’année de référence. L’année 1999 est l’année précédant l’année du début de la demande pour la cohorte de 
2000. Cette actualisation vise à rajuster la rémunération, ce qui se fait sur plusieurs années, selon une référence 
commune aux fins de comparaison. En principe, le taux d’actualisation reflète le fait que la valeur actuelle et le 
pouvoir d’achat d’un dollar sont supérieurs aujourd’hui à ce qu’ils seront dans les années à venir. Dans cette 
analyse, le taux de 4 % qui est utilisé pour représenter les deux effets a été suggéré dans A. BOARDMAN, 
D. GREENBERG, A. VINING et D. WEIMER, Cost-Benefit Analysis: Concepts and Practice, deuxième édition, 
Prentice Hall, 2001, p. 250. 
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qu’il soit possible de les comparer d’une année à l’autre. Les coûts mesurés 
correspondent aux coûts du programme29. 

Cette analyse coûts-bénéfices est limitée dans la mesure où elle ne tient pas compte de 
l’ensemble des coûts et des bénéfices selon la perspective sociale globale. Il est difficile 
d’attribuer une valeur pécuniaire aux bénéfices sociaux tels qu’une meilleure confiance 
en soi, une réduction de la criminalité, le bien-être familial et l’état de santé des 
participants aux PEMS. De plus, les détails relatifs aux sommes déboursées par les 
participants aux PEMS n’étaient pas accessibles. 

L’analyse coûts-bénéfices limitée est également une analyse d’équilibre partiel puisqu’elle ne 
tient pas compte des effets de déplacement (p. ex. les participants aux PEMS occupent 
peut-être maintenant des emplois qui auraient pu être occupés par des non-participants 
qualifiés). Les non-participants déplacés et sans emploi peuvent se trouver socialement 
désavantagés par rapport aux participants aux PEMS occupant un emploi qui, eux, y 
gagnent en avantages sociaux. 

Comme nous l’avons mentionné ci-dessus, une période de six ans, en l’occurrence 
l’année du début de la demande et les cinq années suivantes, a été utilisée pour le calcul 
du rapport coûts-bénéfices. Cette période a été utilisée pour examiner les changements de 
la rémunération attribuables au programme, ainsi que les coûts de ces changements. Nous 
avons relevé deux problèmes liés à l’utilisation de cette période de six ans : 

(1) Comme l’indique la note en bas de page nº 24, toutes les sommes en argent ont été 
actualisées en fonction d’une année de référence commune afin que la rémunération 
et les coûts du programme puissent être comparés entre les années et les deux cohortes. 
Les données sur les avantages et les coûts présentées ci-dessous sont exprimées en 
dollars de l’année de référence commune et non pas en dollars courants. Bien que la 
valeur numérique de tous les montants en dollars soit déterminée en fonction de 
la période de référence choisie, cela n’est pas le cas pour les rapports entre les 
différentes données. 

(2) Les observations effectuées sur une période complète de cinq ans suivant l’année du 
début de la demande ne sont accessibles que pour la cohorte de 2000. Les données 
observées sur une période de cinq ans pour la cohorte de 2001 ont dû être extrapolées. 
Pour avoir une idée de la pertinence des résultats, nous avons eu recours à deux 
scénarios dans le cadre desquels nous avons effectué une extrapolation sur cinq ans : 

(A) Scénario « A » : Dans ce scénario, la rémunération « courante » (c.-à-d. sans 
actualisation) observée sur cinq ans pour la cohorte de 2000 a été utilisée pour établir 
la rémunération courante sur cinq ans pour la cohorte de 2001 qui n’a pas été observée. 

(B) Scénario « B » : Dans ce scénario, nous avons tenu pour acquis que la relation 
entre la rémunération courante sur cinq ans qui n’avait pas été observée pour la cohorte 
de 2001 et la rémunération de l’année précédant le programme était semblable à celle 
de la rémunération courante observée pour la cohorte de 2000. 

                                                 
29  Les coûts du programme ont également été actualisés d’après l’année de référence commune. 
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Si l’exercice d’extrapolation est suffisamment robuste, les deux scénarios devraient donner 
lieu à des conclusions similaires. 

Le coût des interventions en matière de Développement des compétences et des 
Subventions salariales ciblées (SSC) est fondé sur les données apparaissant dans le 
Rapport de contrôle et d’évaluation du régime d’assurance-emploi de l’année 2000 et de 
l’année 2001. Soulignons qu’un coût d’intervention est également associé au groupe de 
comparaison à traitement limité composé de participants aux Services d’aide à l’emploi 
(SAE) seulement. Selon les moyennes nationales, ces coûts varient de 500 $ à 700 $. 
Habituellement, ces coûts seraient soustraits des coûts des interventions relatives au 
Développement des compétences et aux SSC. Toutefois, compte tenu du recours à la 
méthode de la gestion des cas, il est permis de croire que la grande majorité des 
participants ayant bénéficié de prestations d’emploi reçoivent bel et bien une forme 
d’intervention liée aux SAE. Par conséquent, seul le coût des interventions liées au 
Développement des compétences et aux SSC a servi aux calculs des coûts-bénéfices dans 
le cadre de l’analyse; le coût moyen des interventions liées aux SAE n’a pas été retranché. 

Développement des compétences 

Constatation no 30 : Mesuré en dollars constants de 1999, selon la perspective sociale 
globale, le coût moyen (8 124 $) des interventions de Développement des compétences 
dépassait les augmentations de la rémunération à la fin de la période à l’étude. Selon 
les estimations, les augmentations de la rémunération variaient de 6 810 $ à 7 093 $. 
Ces estimations des augmentations de la rémunération étaient significativement 
différentes de zéro, ce qui porte à croire que le Développement des compétences ne 
produisait peut-être pas de bénéfices surpassant les coûts au cours de la période 
observée après le programme. Cependant, selon les estimations observées, les 
augmentations de la rémunération pourraient perdurer au-delà de la période 
d’observation couverte dans le cadre de l’analyse coûts-bénéfices. Il faudrait obtenir 
des données plus récentes pour déterminer si les augmentations de la rémunération 
attribuables au Développement des compétences se maintiennent à long terme. 

Les tableaux 3.28A et 3.28B présentent les calculs des écarts dans les différences de la 
rémunération entre les participants au Développement des compétences et ceux qui n’ont 
participé qu’à des interventions de SAE sur une période de six ans et en dollars constants 
de 1999. Les données du tableau 3.28A sont établies en fonction de la rémunération des 
cinq années suivant la demande qui a été extrapolée au moyen du scénario A pour la 
cohorte de 2001. Le tableau 3.28B est semblable au tableau 3.28A, sauf que la rémunération 
des cinq années suivant la demande a été extrapolée au moyen du scénario B. Les 
deux scénarios ont donné des estimations semblables de l’augmentation cumulative de la 
rémunération au cours de la période d’observation : 
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Tableau 3.28A 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants au Développement des 
compétences (DC) selon l’extrapolation du scénario A – cohortes de 2000 et de 2001 

combinées 

 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations des écarts 
dans les différences à 
partir du tableau 3.10 

-1 087 $** -1 600 $*** 1 511 $*** 3 037 $*** 3 659 $*** --- --- 

Estimations des écarts 
dans les différences 
exprimées en dollars de 
l’année de référence 

-1 018 $ -1 448 $ 1 330 $ 2 564 $ 2 974 $ 2 691 $ 7 093 $ 

Coûts du programme 8 124 $      8 124 $ 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01 et ***p<0,001. 

 

Tableau 3.28B 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants au DC selon  

l’extrapolation du scénario B – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

 

Année du 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations des écarts 
dans les différences à 
partir du tableau 3.10 

-1 087 $** -1 600 $ *** 1 511 $*** 3 037 $*** 3 659 $*** --- --- 

Estimations des écarts 
dans les différences 
exprimées en dollars 
de l’année de 
référence 

-1 018 $ -1 448 $ 1 330 $ 2 564 $ 2 974 $ 2 408 $ 6 810 $ 

Coûts du programme 8 124 $      8 124 $ 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01 et ***p<0,001. 

Les deux scénarios d’extrapolation établissent les augmentations de la rémunération entre 
6 810 $ et 7 093 $ par participant, pour un coût moyen de 8 124 $. Ces données sont 
exprimées en dollars constants qui ont été actualisés en fonction de la période de référence 
représentée par l’année antérieure au programme pour la cohorte de 2000. Les changements 
de rémunération observés au cours de la période antérieure au programme ont été négatifs 
au cours de la première année et positifs au cours de toutes les années suivantes, avec un 
résultat net significativement différent de zéro pour l’ensemble des changements de 
rémunération au cours de la période suivant le début du programme ayant fait l’objet 
d’une observation. 

Les deux scénarios portent à croire que les coûts des interventions du Développement des 
compétences surpassent les bénéfices pour ce qui est d’aider les travailleurs sans emploi à 
améliorer leur situation sur le marché du travail. Cependant, la tendance relative à la 
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rémunération indique que les augmentations de revenu pourraient perdurer au-delà de la 
période d’observation ayant fait l’objet de l’analyse coûts-bénéfices. Si la rémunération 
des participants était mesurée pendant encore deux ou trois ans, l’écart entre les coûts du 
Développement des compétences et l’augmentation cumulative de la rémunération pourrait 
être considérablement réduit, voire éliminé.  

Constatation no 31 : Mesurée en dollars constants de 1999 et selon la perspective 
sociale globale, l’augmentation de la rémunération se situe entre 20 135 $ et 22 477 $ 
pour les participants aux Subventions salariales ciblées (SSC) par rapport aux coûts 
moyens de 5 493 $ pour les interventions en matière de SSC. Ces estimations des 
augmentations de la rémunération sont significativement différentes de zéro, ce qui 
porte à croire que les SSC offrent des avantages surpassant les coûts au cours de la 
période suivant le début du programme ayant fait l’objet de l’observation. 

Comme dans le cas des participants au Développement des compétences, les données sur la 
rémunération des participants aux SSC au cours de la cinquième année de participation ont 
été extrapolées pour la cohorte de 2001. Les tableaux 3.29A et 3.29B présentent les 
calculs des écarts dans les différences de rémunération entre les participants aux SSC et 
des personnes qui n’ont participé qu’à des interventions des SAE sur une période de 
six ans et en dollars constants de 1999. Les données du tableau 3.29A sont établies en 
fonction de la rémunération des cinq années suivant la demande qui a été extrapolée au 
moyen du scénario A pour la cohorte de 2001 et elles représentent une estimation plafond de 
l’augmentation cumulative relative de la rémunération au cours de la période 
d’observation. Le tableau 3.29B est semblable au tableau 3.29A, sauf que la rémunération 
des cinq années suivant la demande a été extrapolée au moyen du scénario B. 
Les deux scénarios ont donné des estimations semblables de l’augmentation cumulative 
relative de la rémunération au cours de la période d’observation : 

Tableau 3.29A 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants aux SSC selon 

l’extrapolation du scénario A – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

Type d’intervention 

Année du 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations des 
écarts dans les 
différences à partir du 
tableau 3.13 

1 245 $ 5 117 $ *** 4 628 $*** 4 079 $*** 5 009 $*** --- --- 

Estimations des 
écarts dans les 
différences exprimées 
en dollars de l’année 
de référence  

1 253 $ 4 664 $ 4 007 $ 3 426 $ 4 066 $ 2 718 $ 20 135 $ 

Coûts du programme 5 493 $           5 493 $ 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01 et ***p<0,001. 
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Tableau 3.29B 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants aux SSC selon 

l’extrapolation du scénario B – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

Type d’intervention 

Année du 
début de 

la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations des écarts 
dans les différences à 
partir du tableau 3.13 

1 245 $ 5 117 $*** 4 628 $*** 4 079 $*** 5 009 $*** --- --- 

Estimations des écarts 
dans les différences 
exprimées en dollars de 
l’année de référence  

1 253 $ 4 664 $ 4 007 $ 3 426 $ 4 066 $ 5 060 $ 22 477 $ 

Coûts du programme 5 493 $           5 493 $ 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi.  

Remarque : *p<0,05, **p<0,01 et ***p<0,001. 

Les deux scénarios d’extrapolation établissent les augmentations de la rémunération entre 
20 135 $ et 22 477 $ par participant, pour un coût moyen de 5 493$. Ces données sont 
exprimées en dollars constants qui ont été actualisés en fonction de la période de 
référence représentée par l’année antérieure au programme pour la cohorte de 2000. 
Le résultat net de l’ensemble des augmentations de la rémunération au cours de la période 
de cinq ans suivant le début du programme à l’étude est significativement différent de 
zéro pour les deux scénarios. 

Les deux scénarios indiquent que les bénéfices surpassent les coûts des interventions des 
SSC pour ce qui est d’aider les travailleurs sans emploi à améliorer leur situation sur le 
marché du travail. 
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4. Résumé et conclusions 

La présente section offre un aperçu des principales constatations et conclusions tirées des 
enjeux et des questions de l’évaluation décrits dans le présent rapport. 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) répondent-elles comme prévu 
aux besoins des employeurs, de la collectivité et de la main-d’œuvre? 

En général, les informateurs clés sont d’avis que les besoins en constante évolution du 
marché du travail ont influé sur les besoins des employeurs et des travailleurs en 
Nouvelle-Écosse et ont modifié le type de participants qui demandent de l’aide dans le 
cadre des PEMS. Du côté des employeurs, on note une demande accrue de travailleurs 
qualifiés. Les travailleurs, pour leur part, ont plus de possibilités de trouver un emploi et 
d’accéder à des emplois plus qualifiés, du moins ceux qui possèdent la formation et les 
compétences nécessaires. Ainsi, la plupart des informateurs clés ont observé une augmentation 
du nombre de participants ayant des niveaux d’alphabétisation et de compétences 
insuffisants, de participants confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi, de personnes 
qui n’étaient pas des prestataires actifs ou d’anciens prestataires réadmissibles à 
l’assurance-emploi (mais qui demandent de l’aide en vue de réintégrer le marché du travail) 
et des travailleurs sous-employés qui demandent de l’aide pour suivre une formation afin 
de perfectionner leurs compétences. 

La plupart des informateurs clés sont d’avis que les PEMS répondent aux besoins des 
travailleurs en chômage, mais que certains groupes clients sont mal servis. Citons, par 
exemple, les personnes qui ne sont ni des prestataires actifs ni d’anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi (notamment des jeunes), des travailleurs sous-payés et 
les personnes confrontées à de nombreux obstacles à l’emploi. Ils sont également d’avis 
qu’on ne répond pas adéquatement aux besoins des employeurs (puisque le fardeau 
administratif lié aux Subventions salariales ciblées (SSC) rend cette intervention moins 
intéressante pour les employeurs et que la formation du personnel visant à perfectionner 
les compétences n’est habituellement pas admissible à de l’aide dans le cadre des 
conditions des PEMS.) 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles offertes et mises en 
œuvre de manière efficace? 

Dans l’ensemble, les informateurs clés estiment que les processus d’évaluation, d’achemi-
nement et de répartition ont permis de joindre les participants appropriés et de leur fournir 
les services adéquats. Ils mentionnent cependant que les plans d’action de retour au 
travail constituent un aspect à améliorer. Par exemple, la majorité des informateurs clés 
constatent que certains participants ont bénéficié de programmes et de services sans 
disposer d’un plan d’action de retour au travail clair, et que la qualité des plans d’action 
varie beaucoup. 

Selon les informateurs clés, il règne de bonnes relations de travail entre leurs organisations, 
mais quelques difficultés empêchent une prestation efficiente et efficace des PEMS. 
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Par exemple, le personnel de Service Canada a exprimé des inquiétudes à propos de la 
qualité des services qui varie en fonction des partenaires communautaires. 

Quelle a été la nature de l’expérience des participants relativement au programme? 

De 2000 à 2005, 48 % des participants aux PEMS faisaient uniquement l’objet des 
Services d’aide à l’emploi (SAE). Trente-six pour cent de l’ensemble des équivalents du 
plan d’action (EPA) comportaient des interventions relatives au Développement des 
compétences, ce qui représentait un pourcentage beaucoup plus élevé que celui des 
participants qui recevaient des Subventions salariales ciblées (SSC) (4 %), étaient visés 
par des Partenariats pour la création d’emploi (PCE) (6 %) ou touchaient des Prestations 
pour travailleurs autonomes (PTA) (5 %). Très peu de participants (moins de 2 %) 
recevaient plus d’un type de prestations d’emploi 

Les participants étaient généralement satisfaits des programmes et des services reçus. 
Le sondage mené auprès des participants au Développement des compétences indiquait 
que 84 % des répondants étaient satisfaits (35 %) ou très satisfaits (49 %) des programmes et 
des services reçus de la part de RHDCC ou de Service Canada. Environ 60 % des 
répondants ayant participé au sondage du Développement des compétences étaient 
satisfaits (34 %) ou très satisfaits (26 %) des services d’orientation qu’ils avaient reçus. 

Plus de la moitié (55 %) des répondants au sondage sur le Développement des compétences 
ont affirmé que leurs programmes et leurs services avaient joué un rôle important (15 %) 
ou très important (40 %) dans l’obtention de l’emploi occupé le plus longtemps depuis le 
début de leur participation au programme. La moitié (50 %) des répondants au sondage 
sur le Développement des compétences ont affirmé que l’emploi occupé le plus 
longtemps depuis leur participation au programme comportait des exigences précises 
relatives aux études ou aux compétences et qu’ils avaient satisfait à ces exigences grâce 
aux programmes et aux services dont ils avaient bénéficié. 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont-elles aidé les participants à 
trouver et à conserver un emploi? (Impacts et résultats) 

Les impacts nets sur la rémunération (provenant des employeurs), l’assurance-emploi et 
l’aide sociale ont été estimés pour les participants au Développement des compétences, 
aux SSC et aux PCE qui étaient des prestataires actifs. Ces impacts sur le revenu total30, 
l’assurance-emploi et l’aide sociale ont été estimés pour les participants aux PTA qui 
étaient des prestataires actifs.  

Développement des compétences 

Les prestataires actifs qui ont participé au Développement des compétences ont connu 
une augmentation cumulative nette statistiquement significative de la rémunération 
de 8 207 $ après le programme (3 ans). La participation aux interventions en matière 
de Développement des compétences a également eu pour effet d’augmenter le montant de 

                                                 
30  Le revenu total a été utilisé puisque les données sur la rémunération provenant des employeurs ne comprennent pas 

la rémunération ou le revenu d’autres sources, par exemple le revenu d’entreprise ou le revenu professionnel 
provenant d’un travail indépendant. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre de l’Entente Canada–
Nouvelle-Écosse sur le développement du marché du travail 

57 

prestations d’assurance-emploi reçu de 1 469 $ et de réduire celui des prestations d’aide 
sociale de 412 $, ce qui correspond à une augmentation annuelle statistiquement significative 
de la rémunération de 2 736 $ et du recours à l’assurance-emploi de 490 $, et à une baisse 
statistiquement significative de 137 $ du recours à l’aide sociale pendant la période 
suivant la fin du programme. 

Les participants au Développement des compétences ont connu une augmentation 
statistiquement significative du nombre de mois où ils occupaient un emploi à temps 
plein et une baisse correspondante du nombre de mois où ils occupaient un emploi à 
temps partiel. L’emploi à temps plein s’est accru de 0,8 mois (passant de 6,9 à 7,7 mois), 
tandis que l’emploi à temps partiel a diminué de 0,8 mois (passant de 1,4 à 0,6 mois). 

Subventions salariales ciblées 

Les prestataires actifs qui ont participé aux Subventions salariales ciblées (SSC) ont 
connu une augmentation cumulative nette statistiquement significative de la rémunération 
de 13 716 $ pendant la période suivant la fin du programme. La participation aux SSC a 
également diminué de 746 $ le recours à l’aide sociale, ce qui correspond à une 
augmentation annuelle statistiquement significative de 4 572 $ de la rémunération et à 
une diminution de 249 $ du recours à l’aide sociale pendant la période qui a suivi la fin 
du programme. Les impacts estimés sur le recours à l’assurance-emploi n’étaient pas 
statistiquement significatifs. 

Partenariats pour la création d’emploi 

Les prestataires actifs qui ont participé aux Partenariats pour la création d’emploi (PCE) 
ont connu une baisse statistiquement significative de 684 $ du recours à l’aide sociale, 
soit l’équivalent d’une baisse annuelle de 228 $ du recours à l’aide sociale pendant la 
période suivant la fin du programme. Les impacts estimés sur la rémunération et le 
recours à l’assurance-emploi n’étaient pas statistiquement significatifs. 

Prestations pour travailleurs autonomes 

Pour ce qui est des prestataires actifs qui ont participé aux PTA, ils ont connu une diminution 
statistiquement significative du revenu cumulatif total de 14 577 $31. La participation aux 
PTA a également engendré une baisse significative de 3 513 $ du recours à l’assurance-
emploi, soit une baisse annuelle statistiquement significative de 4 859 $ de la rémunération et 
de 1 171 $ du recours à l’assurance-emploi pendant la période suivant la fin du programme. 
Il n’y a eu aucun impact significatif sur le recours à l’aide sociale. 

Les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) sont-elles associées à l’attitude 
des participants et à leur qualité de vie?  

De nombreux participants au Développement des compétences étaient d’avis que les 
programmes et services dont ils avaient bénéficié leur avaient permis de trouver un 
                                                 
31  De prime abord, cette importante baisse du revenu pour les PTA étonne. Toutefois, il faut noter que la rémunération 

est étroitement liée au succès de l’entreprise et qu’un pourcentage important d’entreprises fera faillite au cours des 
premières années, entraînant ainsi une perte de revenu, quelle que soit la formation reçue dans le cadre des PTA. 
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emploi. Plus de la moitié (55 %) des répondants au sondage sur le Développement des 
compétences ont indiqué que leurs programmes et leurs services avaient joué un rôle 
important (15 %) ou très important (40 %) dans l’obtention de l’emploi occupé le plus 
longtemps depuis leur participation au programme. De même, la moitié (50 %) des 
répondants au sondage sur le Développement des compétences ont indiqué que leur 
emploi occupé le plus longtemps depuis leur participation au programme comportait des 
exigences précises relatives aux études ou aux compétences et qu’ils avaient satisfait à 
ces exigences grâce aux programmes et aux services dont ils avaient bénéficié. 
Les constatations tirées du sondage correspondent aux commentaires des participants au 
sondage sur le Développement des compétences dans le cadre des groupes de discussion. 
Par exemple, les participants au groupe de discussion ont indiqué que les titres de 
compétences qu’ils ont obtenus (comme le certificat décerné après avoir réussi un cours 
de formation) leur ont permis de profiter de possibilités d’emploi. 

Les bénéfices produits par les Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) 
compensent-ils les coûts? 

Les estimations établies par l’analyse des impacts ont servi à comparer les bénéfices 
découlant de la participation au programme avec les coûts de ce dernier. L’analyse des 
coûts et des bénéfices a donc été menée dans une optique sociale pour les prestataires 
actifs pendant une période de six ans (l’année du début de la demande de prestations et 
les cinq années suivantes)32. 

Les interventions en matière de Développement des compétences et de Subventions 
salariales ciblées (SSC) ont donné les résultats suivants : 

 Pour ce qui est du Développement des compétences, les augmentations de la 
rémunération cumulative actualisée (allant de 6 810 $ à 7 093 $) obtenue par les 
participants au Développement des compétences étaient plus basses que les coûts 
moyens du programme (8 124 $) des interventions en matière de Développement des 
compétences. Cependant, la tendance en matière de rémunération indique que les 
augmentations de la rémunération pourraient perdurer après la période d’observation 
ayant fait l’objet de l’analyse coûts-bénéfices. Si la rémunération des participants était 
mesurée pendant encore deux ou trois ans, l’écart entre les coûts du Développement 
des compétences et l’augmentation cumulative de la rémunération pourrait être 
considérablement réduit, voire éliminé. 

 Dans le cas des SSC, la rémunération cumulative actualisée (estimée entre 20 135 $ 
et 22 477 $) reçue par les participants aux SSC a dépassé les coûts moyens du 
programme (5 493 $) pour les interventions relatives aux SSC. 

 

                                                 
32  Puisque l’augmentation de la rémunération cumulative dans le cadre des PCE et des PTA a été négative dans 

l’ensemble, aucune analyse coûts-bénéfices n’a été effectuée pour ces interventions. 
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5. Principales conclusions 

Compte tenu du récent transfert de responsabilité à la Nouvelle-Écosse de l’Entente sur le 
développement du marché du travail (EDMT), et sur la foi des constatations de 
l’évaluation, les conclusions suivantes découlent de l’évaluation sommative :  

 Parmi les quatre Prestations et mesures de soutien (PEMS) ayant fait l’objet d’un 
examen dans le cadre de la présente évaluation, les avantages liés au Développement 
des compétences et aux Subventions salariales ciblées (SSC) ont eu un effet positif 
sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Les participants au Développement 
des compétences ont connu une augmentation de la durée de l’emploi et de la 
rémunération, alors que les participants aux SSC ont connu un gain de la 
rémunération. 

 La planification de la mise en œuvre des PEMS devrait tenir compte des nouvelles 
tendances relatives au marché du travail en Nouvelle-Écosse, des besoins des employeurs 
(conditions socioéconomiques, professions recherchées, secteurs en déclin ou en 
expansion, futures possibilités d’emploi, consultation avec les employeurs, etc.) et de 
la complémentarité avec les autres programmes d’emploi.  

 En plus de répondre aux besoins des personnes, les PEMS peuvent aussi être axées 
sur les professions recherchées afin de répondre aux besoins des employeurs et de 
cibler les pénuries.  

 Compte tenu du petit nombre d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-
emploi en Nouvelle-Écosse, l’analyse des impacts n’a pu être effectuée. Un sondage 
continu de suivi auprès de ces clients peut s’avérer une précieuse source de 
renseignements. 

 Il importe que les évaluations futures soient axées sur l’évaluation des impacts à long 
terme des PEMS et sur leur rapport coût-efficacité. 


